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INTRODUCTION 

 

SITUATION GEOGRAPHIQUE DES COMMUNES COMPRISES DANS LE PERIMETRE DU PLUI 

Etabli sur l’ancien périmètre de l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, le PLUi de SQY concerne le 
territoire des communes d’Elancourt, Guyancourt, La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-
Bretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux. 
 
Situées dans l’est des Yvelines, à une trentaine de kilomètres au sud-ouest de Paris, ces communes se 
développent sur un territoire de 7 000 hectares, dont 60 % d’espaces verts et bleus.  
Ces communes sont limitrophes de Versailles, Buc, Toussus-le-Noble et Châteaufort à l’est, Saint-Rémy-
lès-Chevreuse, Milon-la-Chapelle au sud, Le Mesnil-Saint-Denis, Maurepas et Plaisir à l’ouest, Bois d’Arcy 
et Saint-Cyr-l’Ecole au nord. 
 
A ce jour, Saint-Quentin-en-Yvelines est une agglomération de 12 communes, depuis l’intégration au 1er 
janvier 2016 des communes de Coignières, des Clayes-sous-Bois, Maurepas, Plaisir et Villepreux.  

GENESE DU PLUI 

LES PLU DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE PLUI DE SQY 

Le PLUi de Saint-Quentin-en Yvelines, approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 23 février 
2017 s’est substitué aux PLU des communes : 
Elancourt, PLU approuvé le 1er juillet 2010, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 08/08/11 (DPU) 
 Modification simplifiée du PLU approuvée le 29/03/2012 
 Modification du PLU approuvée le 01/10/2015 

Guyancourt, PLU approuvé le 15 décembre 2011, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 17/04/13 (DPU) 
 Mise à jour en date du 19/02/14 (périmètre provisoire ZAD Villaroy/Rigole/Dampierre-Croizat) 
 Mise à jour en date du 19/02/14 (ZAD provisoire) 
 Mise à jour en date du 05/06/14 (ZPANF du plateau de Saclay) 
 Modification simplifiée approuvée le 06/11/2014 
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 Mise à jour en date du 13/02/206 (ZAD définitive) 
 Modification approuvée le 24/03/2016 

La Verrière, PLU approuvé le 27 juin 2013, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 19/09/13 (Périmètre provisoire ZAD secteur nord-gare/Z.A. Agiot) 
 Mise à jour en date du 13/01/14 (DPU) 
 Modification simplifiée du PLU approuvée le 13/02/2014 
 Mise à jour en date du 03/07/2015 (Périmètre définitif ZAD secteur nord-gare/Z.A. Agiot) 

Magny-les-Hameaux, PLU approuvé le 21 février 2008, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 05/03/2009 (DPU) 
 Modification approuvée le 14/10/2010 
 Mise à jour en date du 08/08/2011 (DPU) 
 Modification n°2 approuvée le 13/02/2014 

Montigny-le-Bretonneux, PLU approuvé le 14 octobre 2010, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 08/08/2011 (DPU) 
 Mise à jour en date du 22/08/2011 (DPU ZAC Centre SQY) 
 Modification simplifiée approuvée le 10/11/2016 

Trappes, PLU approuvé le 30 mai 2013, qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 Mise à jour en date du 08/07/14 (DPUR) 
 Modification simplifiée approuvée le 19/03/2015 
 Modification approuvée le 28/05/2015 
 Arrêté préfectoral en date du 04/08/17 portant déclaration d’utilité publique (DUP) de la 

requalification de la RN10 emporte mise en compatibilité du PLU 
 Modification simplifiée approuvée le 11/04/2018 

Voisins-le-Bretonneux, PLU approuvé le 29 mai 2008 

 Mise à jour par arrêté du Président de la CASQY du 27/05/2009 (DPU) 
 Modification approuvée le 10/12/2009 
 Mise à jour en date du 08/08/2011 (Périmètre d’études) 
 Modification approuvée le 29/03/2012 
 Modification approuvée le 26/06/2014 

LES OBJECTIFS DU PLUI  

La délibération de prescription du PLUi, en date du 20 décembre 2012, fixait les objectifs suivants pour 
son élaboration. 
Partant des constats que : 

 Saint-Quentin-en-Yvelines est un territoire qui arrive à maturité et doté de nombreux 
équipements collectifs (VRD et bâtiments) à optimiser, 

 Sa place dans l’environnement régional aujourd’hui et demain doit être réaffirmée, 
 Les modes de vie en général et à Saint-Quentin-en-Yvelines sont amenés à évoluer, 
 Le cadre législatif en matière d’urbanisme a été et continue d’être renouvelé (lois SRU, Urbanisme 

et 
 Habitat, Grenelle 1 et 2…), 
 L’agglomération est au cœur d’un territoire en pleine évolution (Région, Grand Paris, OIN Paris 

Saclay …), 
 Le logement est une priorité nationale, régionale et d’agglomération, et qu’aujourd’hui Saint-

Quentin-en Yvelines amorce une baisse démographique, 
 Le pôle économique de Saint-Quentin-en-Yvelines, ses emplois et son rayonnement sont des 

atouts majeurs qu’il convient de pérenniser, 
 Le territoire doit évoluer pour limiter ses impacts négatifs sur l’environnement et être en capacité 

de s’adapter aux évolutions climatiques, énergétiques, sociale et économiques en cours, 
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Ces objectifs sont au nombre de 3 : 
 
1) Un territoire multiple et attractif : Cet axe consiste à répondre aux besoins de tous en s’inscrivant en 
tant que pôle stratégique dans la dynamique régionale, notamment en : 

 Positionnant Saint-Quentin-en-Yvelines à l’échelle régionale et en s’inscrivant pleinement dans le 
projet de cluster, 

 Renforçant et valorisant les identités multiples communautaires et communales qui fondent la 
richesse du territoire, 

 Confortant ses équilibres entre ville/nature, habitat/emplois et logements/équipements, 
 Accueillant toutes les populations (assurer les parcours résidentiels et la mixité sociale et 

générationnelle), 
 Favorisant le potentiel d’innovation, le développement universitaire, l’accès à la formation et à 

l’emploi de tous, 
 Permettant la poursuite d’un développement économique diversifié par l’accueil, le 

développement et l’ancrage des entreprises, 
 Mettant en œuvre un développement urbain renouvelé et maîtrisé. 

 
2) Un territoire de haute qualité de vie et d’excellence environnementale : Il s’agit de promouvoir un 
cadre de vie et une qualité de vie, notamment en : 

 Permettant à toutes les populations et tous les usagers de s’approprier leur territoire et de 
participer à son développement, 

 Articulant au mieux les espaces urbanisés, naturels et agricoles et en veillant à leurs équilibres 
respectifs, 

 S’appuyant et en agissant sur la richesse du territoire (préservation du patrimoine naturel 
architectural, et urbain, ainsi que la biodiversité, dans le respect de l’intimité de chacun), 

 S’inscrivant dans les grands paysages, 
 Valorisant la trame verte et bleue dans toutes ses dimensions, 
 Prévenant les risques et nuisances, 
 Poursuivant la requalification des espaces économiques, en développant les éco-pôles et les éco-

activités. 
 
3) Un territoire pratique et facile à vivre : Cet axe vise à structurer l’agglomération afin que son territoire 
réponde aux enjeux des deux axes précédents, en agissant notamment sur : 

 L’organisation et la structure urbaine, le renforcement des principales centralités, 
 L’articulation entre urbanisme et transports, 
 La mixité urbaine et fonctionnelle, 
 Les espaces publics, et la lisibilité de la ville (points de repère, paysages urbains, entrées de ville), 
 La qualité paysagère, l’accessibilité, la lisibilité et l’intégration à la ville des espaces économiques, 
 L’organisation des différentes mobilités (quartier / zone d’activité, commune, agglomération, 

bassin de vie, métropole) et des modes de transports, 
 L’optimisation, la répartition et l’accès aisé de tous aux équipements / commerces / services. 

 

LA MODIFICATION « SIMPLIFIEE » DU PLUI 

La modification simplifiée du PLUi a été approuvée le 27 juin 2019. Elle avait pour objectif de modifier 
l’OAP 10 pour permettre la construction du clocher d’une église. Ce projet d’église était notamment 
évoqué dans l’étude d’impact du dossier de création de la ZAC de la Remise approuvé le 25 juin 2015. 
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LA REVISION « ALLEGEE » DU PLUI 

Approuvé le 23 février 2017, le PLUi a été suspendu du 29 juin 2017 au 4 mai 2018 par décision du 
tribunal administratif. Le 4 mai 2018, celui-ci a annulé partiellement le PLUi en tant qu’il créait un secteur 
NhMB03.  
Durant cette année, pendant laquelle le PLUi a été suspendu, des projets ont été affinés et des demandes 
nouvelles ont émergé nécessitant l’évolution de certaines règles du PLUi. Par ailleurs, à l’usage, il est 
apparu que des éclaircissements devaient être apportés pour améliorer la lisibilité des règles. Le parti 
général du PLUi et de son PADD n’étaient pas remis en cause. C’est pourquoi, au regard des évolutions 
souhaitées, SQY a engagé une révision « allégée » du PLUi. 
Celle-ci visait les objectifs suivants : 

- Des modifications d’ordre général pour améliorer la lisibilité des règles, 

- Des modifications locales pour permettre ou contrôler l’évolution de secteurs de la ville, 

- Des compléments à apporter pour la protection patrimoniale, 

- La mise à jour du plan de zonage pour tenir compte de la décision du tribunal administratif de 
supprimer le secteur NhMB03, 

- Corriger des erreurs matérielles et mettre à jour le PLUi. 

LA PRESENTE MODIFICATION DU PLUI 

Depuis la révision allégée du PLUI, approuvée en date du 5 mars 2020, les réflexions urbaines portées sur 
l’ensemble des sept communes couvertes par le PLUi ont permis d’affiner certains projets et de nouvelles 
opportunités de développement ont émergé. Il est donc apparu qu’une modification du PLUI devait être 
engagée pour répondre aux objectifs suivants :  

- Des mises en conformité législative 

- Des modifications d’ordre général pour améliorer la lisibilité des règles 

- Des modifications locales pour permettre ou contrôler des projets 

- Des compléments aux éléments patrimoniaux 

LES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 

La planification de l'urbanisation de Saint-Quentin-en-Yvelines été réalisée dans le cadre de 11 Zones 
d'Aménagement Concerté (Z.A.C), couvrant ainsi plus de la moitié de son territoire : 
 
ZAC de la Clé St Pierre 

 Modification du dossier réalisation approuvée par arrêtés préfectoraux du 15/10/92, du 12/10/93 
et du 04/01/95 

ZAC Nord – Réaux  
 Dossier création approuvé le 15/12/05 et dossier réalisation approuvé le 24/05/07 (opposable 

depuis le 27/06/07) 
ZAC de Guyancourt II  

 Modifiée, approuvée le 24/09/98  
ZAC de Villaroy  

 Création/réalisation approuvée le 30/09/93 
 Modification de l’acte de création approuvée le 28/09/06 
 Révision simplifiée du PAZ approuvée le 24/05/07 (opposable depuis le 11/07/2007) 

ZAC de Villaroy-Est (Technocentre Renault)  
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 Création/réalisation approuvée le 29/07/93 
ZAC Centre SQY  

 Création par arrêté interministériel du 16/07/73  
 Modification du périmètre de ladite ZAC par arrêté ministériel en date du 21/10/76  
 Approbation du programme, de l’échéancier prévisionnel des logements et des équipements 

publics, et des modalités de financements desdits équipements par arrêté préfectoral du 
28/10/76 

 Prise en considération du PAZ par arrêté préfectoral du 29/10/76 
 Approbation du PAZ par arrêté préfectoral du 28/06/77  
 1ère modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 02/07/82 
 2ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 07/03/83 
 Modification du PEP approuvée par arrêté préfectoral du 07/03/83 
 3ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 16/02/88 
 4ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 16/09/91 
 5ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 25/09/91 
 Modification du PEP approuvée par arrêté préfectoral du 22/11/91 
 6ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 02/11/92 
 7ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 25/09/95 
 8ème modification du PAZ approuvée par arrêté préfectoral du 19/04/01 
 Rectification d’une erreur matérielle affectant l’article UB 7 du règlement par arrêté préfectoral 

du 05/07/01 
 Transfert de l'initiative de l'EPASQY au SAN et fixation du mode d'aménagement en régie par 

arrêté préfectoral du 29/04/2003  
 Mise à jour du PAZ approuvée par arrêté Président CASQY du 23/04/07 (Infras bruyantes) 
 9ème modification du PAZ approuvée par délibération du Conseil communautaire du 05/07/07 
 10ème modification du PAZ approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 

12/02/2009 
ZAC Sud Village 

 Dossier création/réalisation approuvée le 18/11/98  
ZAC de la Mairie  

 Dossier création le 23/11/73 
ZAC de l’Aérostat,  

 Dossier création approuvé le 24/05/07 et dossier réalisation approuvé le 13/12/07 
ZAC Gare Bécannes  

 Dossier création le 29/02/2016 
ZAC de la Remise 

 Dossier création approuvé le 25/06/2015 
 Dossier réalisation et PEP approuvés le 19/09/2016 

Le PLUi de SQY approuvé le 23 février 2018 définit le droit des sols applicable dans les périmètres de ces 
ZAC. 

RAPPEL DU ZONAGE ET DES OBJECTIFS DU REGLEMENT DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

(PLU) APPROUVE LE 27 FEVRIER 2017UCV 

Les zones Urbaine (U) et à urbaniser (AU) sont divisées en secteurs dans lesquels une combinaison 
d’indices permet de préciser localement le droit des sols applicable. 
> Le premier indice permet de différencier les vocations des différents secteurs, ils sont identifiés par les 
lettres suivantes A (activités), Ai (Activités et industries), As (activités équipements exclus), M (mixte), R 
(résidentiel), Rs (résidentiels stricts), E (équipements). Ce premier indice permet de définir les règles des 
articles 1 et 2 du règlement du PLUi. 
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> Le deuxième indice permet de différencier les formes urbaines en fonction des contextes, ils sont 
identifiés par un nombre de 1 à 9. Ce second indice permet de définir les règles des articles 6, 7, 8 et 11 
du règlement du PLUi. 
> Le troisième indice permet de différencier les règles de densité applicables dans chacun des secteurs. Ils 
sont identifiés par des lettres minuscules de « a » à « f ». Ce troisième indice permet de définir les règles 
applicables aux articles 8 et 9 du règlement du PLUi. 
> Le quatrième indice définit la hauteur maximale autorisée pour les constructions, celle-ci est définie en 
mètres. L’article 10 du règlement du PLUi, précise la correspondance entre cette hauteur maximale 
autorisée au point le plus haut de la construction, la hauteur de façade permise et le nombre de niveaux 
autorisés. 
 

La zone agricole (A), regroupe les « secteurs de l’agglomération, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». C'est un régime strict et 
surveillé, seules les constructions ou installations nécessaires aux services publics et à l'exploitation 
agricole peuvent y être autorisées. Le secteur Ap de la Zone A, permet de définir des règles plus strictes 
pour garantir la protection de certains espaces. 
 

La zone naturelle et forestière (N), regroupe les « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de 
leur caractère d'espaces naturels » (article R. 123-8 du code de l'urbanisme). 
La zone N comprend des secteurs Ne, numérotés par commune, dans lesquels la constructibilité limitée 
de CINASPIC (équipements collectifs) est possible. Elle comprend également des STECAL identifiés « Nh » 
sur le plan de zonage. 
 
Des inscriptions graphiques viennent compléter le plan de zonage pour apporter des précisions locales : 

 emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux 
espaces verts, 

 espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer,  
 alignements d’arbres à préserver ou à créer, 
 arbres remarquables à protéger,  
 espaces paysagers à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier,  
 espaces paysagers modulés, cœurs d’îlots et fonds de parcelles protégés,  
 mares à protéger ou à mettre en valeur,  
 bâtiments ou éléments de construction remarquables à protéger ou à mettre en valeur,  
 ensembles urbains remarquables à protéger ou à mettre en valeur,  
 murs remarquables à protéger,  
 œuvres d’art remarquables à protéger ou à mettre en valeur,  
 périmètres de constructibilité limitée,  
 des secteurs de mixité sociale,  
 linéaires et des secteurs de préservation et de développement de la diversité commerciale,  
 dispositions particulières nécessitant une représentation graphique (bandes constructibles, reculs 

d’alignements, les secteurs de limitation du stationnement pour les commerces),  
 des jardins familiaux ou collectifs à conserver (…).  
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PRESENTATION DES MODIFICATIONS 
APPORTEES AU PLUI 

LA PRESENTE MODIFICATION DU PLUI VISE A : 

PRISE EN COMPTE DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

Prise en compte de l’article L.111-18-1 du Code de l’Urbanisme modifié par la Loi n°2019-1147 du 

8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat 
 
Le règlement du PLUI ne prenait pas en compte l’évolution portée par la présente Loi. 
La modification permet donc d’intégrer dans les dispositions du PLUi les obligations en matière de 
production d’énergies renouvelables ou de performances énergétiques pour les constructions de 
bâtiments de plus de 1 000m² d’emprise au sol pour les nouvelles constructions soumis à une autorisation 
d’exploitation commerciale, aux nouvelles constructions de locaux à usage industriel ou artisanal, 
d’entrepôt, de hangars ainsi qu’aux nouveaux parcs de stationnements couverts accessibles au public. 

AMELIORER LA LISIBILITE DES REGLES 

 

Application des règles du PLUi à l’échelle de chacun des terrains à l’issue de l’opération 

 
Pour assurer une meilleure intégration dans le tissu urbain et paysager des opérations d’ensemble sur 
Magny-les-Hameaux, il apparaît nécessaire de faire évoluer l’article 4 des dispositions générales du PLUi. 
Ainsi, sur la Commune, les dispositions du PLUi s’appliqueront désormais à l’échelle de chacun des terrains 
à l’issue de l’opération (et non plus à l’échelle de l’opération). Cette évolution doit permettre de renforcer 
l’application des règles d’implantation et de densité afin de respecter la trame bâtie, urbaine et paysagère 
existante et de préserver des espaces verts et de pleine terre dans les hameaux de Magny-les-Hameaux 
qui connaissent une forte pression immobilière. 
 

Clarification de la définition des hauteurs 

 
La hauteur, lorsqu’elle est à l’alignement, se mesure du niveau fini du trottoir ou espaces publics existants 
ou prévus, en limite de terrain jusqu’au point le plus haut de la construction. Or, lorsque la construction 
se met à l’alignement mais que le reste du terrain est beaucoup plus bas que cet alignement, des difficultés 
d’interprétation ou de lecture peuvent surgir à l’instruction. En conséquence, la définition est adaptée 
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pour indiquer que l’ensemble des hauteurs du bâtiment sont concernées par cette définition et que la 
hauteur maximale concerne chacune des façades du bâtiment. 

 

Définition d’une lucarne 

 
La mise en place d’une définition et d’une règle afférente répondent à des constats de détournement de 
la règle, qui conduisait à des demandes relevant d’une surélévation présentée sous la dénomination de 
lucarne. Cette situation engendrait donc des difficultés à l’instruction. Pour clarifier la situation et le 
régime de l’ADS, une définition de l’objet lucarne est mis en place. 
 
Conformément aux remarques formulées par l’Architecte des Bâtiments de Franche, les dispositions 
règlementaires sont amendées pour permettre également des lucarnes plus larges que haute. En 
revanche, la proportion maximale du pan de toiture occupée par celle-ci reste la même. 
 

Clarification des dispositions règlementaires pour l’eau potable, l’assainissement et la gestion des 
eaux pluviales 

 
Les évolutions des dispositions concernant l'Eau et l'Assainissement visent à : 

- Clarifier l’exercice des compétences en matière d’eau potable,  
- Conforter les prescriptions en matière de gestion à la source des eaux pluviales de telle sorte que 

l’absorption sur l’unité foncière soit systématiquement privilégiée au maximum de sa capacité.  
- Préciser les pluies de références à considérer pour le calcul des volumes de rétention des eaux 

pluviales  
- Favoriser la mise en œuvre de dispositifs de gestion des eaux pluviales selon des techniques 

alternatives (noues, tranchées drainantes etc.)  
- Conduire une remise en forme de l’alinéa « eaux usées » visant à assurer un parallélisme des 

formes avec les dispositions de relatives aux eaux pluviales et renforcer la cohérence interne de 
cet article 

 
Conformément aux remarques formulées par le SMBVB, la rédaction de l’article 4 relatif à la gestion des 
eaux pluviales est amendées afin d’exprimer plus clairement l’objectif du zéro rejet mais également de 
mettre à jour le niveau des pluies de référence dans le cadre des évolutions des SAGE. 
 

Adaptation des dispositions relatives à la gestion et stockage des déchets 

 
Les évolutions concernant la gestion et le stockage des déchets visent à : 

- Augmenter le seuil de mise en œuvre des points d’apports volontaire (PAV), passant ainsi de 10 à 
30 logements. Cette évolution s’intègre dans une politique de rationalisation de la politique de 
collecte : le seuil précédent était trop faible pour garantir un fonctionnement optimal et assurer 
un gain quant au coût de la collecte. Ces équipements seront déployés lorsqu’ils sont adaptés au 
contexte urbain. 

- Apporter des précisions sur les locaux et aires de présentation à la collecte pour faciliter la 
présentation ou la manipulation des bacs (obligation d’une aire dédiée, localisation au RDC de 
l’opération). 

- Introduire une séparation des locaux pour les habitants et les commerces/entreprises, source de 
conflit et de difficulté de gestion tant dans les bâtiments que sur l’espace public 

- Anticiper des évolutions législatives en matière des bio-déchets (imposant un tri à la source) en 
mettant d'ores et déjà en place des dispositions liées au compostage. 
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Espaces paysagers modulés et clôture 

 
Il est apparu nécessaire d’intégrer une disposition spécifique aux clôtures dans le cadre de la rédaction de 
l’article relatif aux espaces paysagers modulés (EPM). En effet, lors de leur réfection, ces dernières 
relevaient de l’article 11 des dispositions particulières, venant rompre l’harmonie du site et réduire la 
végétalisation des jardins. Un alinéa est donc ajouté afin d’obliger à la conservation du caractère léger 
(grillage) et végétalisé des clôtures afin de rester en cohérence avec les objectifs des EPM et de la TVB en 
permettant le déplacement de la petite faune. 
 

Précision des dispositions concernant les zones humides 

 
Les prescriptions relatives aux zones humides devaient être précisées pour faire référence aux documents 
règlements auxquels le pétitionnaire devait se référer dans le cadre de la conception de son projet, à 
savoir le SDAGE et les SAGE en vigueur sur l’agglomération.  
Il était également nécessaire de replacer les prescriptions dans la démarche éviter, réduire et compenser, 
en rappelant la nécessité d’éviter la destruction de zones humides. 
 

Suppression du périmètre de constructibilité limitée 

 

Le périmètre de constructibilité limitée de Guyancourt, secteur Route de Troux, étant arrivée à échéance 
le 24 février 2022 (date de validée de 5 ans à compter de son instauration lors de l’approbation du PLUi), 
il doit donc être supprimé du règlement et du plan de zonage. 

 

Adaptation des secteurs de mixité sociale 

 
La Commune de La Verrière compte 72% de logements locatifs sociaux. Elle est engagée, au travers de 
l’opération de renouvelle urbain du Bois de l’Etang et via l’opération ZAC Gare-Bécannes dans une 
politique de diversification de l’offre de logements afin d’accroître l’offre de logements en accession afin 
de garantir un parcours résidentiel complet sur son territoire et à l’échelle de l’agglomération. 
En conséquence, le maintien d’un périmètre de secteur de mixité sociale (SMS) apparaît contradictoire 
avec la politique de l’habitat et de développement urbain portée par la commune et l’agglomération. 
La suppression de ce SMS apparaît comme nécessaire au renforcement de la mixité sociale à l’échelle de 
la Commune. 
 

Clarification des dispositions relatives au stationnement dans le cadre des extensions 

 
Les services instructeurs font été d’une difficulté de lecture de l’article 12.1.3, notamment l’alinéa fixant 
les modalités de création de place supplémentaire en cas d’extension. La rédaction est source 
d’incompréhension de la part des pétitionnaires. Afin de faciliter le travail d’instruction et les échanges 
avec les porteurs de projet, il est proposé de simplifier la rédaction de la règle sans en changer l’esprit et 
son contenu. 

 

Clarification des dispositions relatives au stationnement et renforcement de la place du vélo 

 
Dans le cadre de la réalisation d’opérations immobilières, il est apparu que de nombreuses réalisations 
reléguaient le stationnement vélo en sous-sol, notamment en R-2. L’usage du vélo comme mode de 
transports alternatifs à la voiture s’en retrouvait réduit.  
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Il apparaît donc nécessaire de renforcer les prescriptions en matière de stationnement des cycles non 
motorisés pour en faciliter l’usage et ainsi répondre aux orientations du PDUIF. En conséquence, le PLUi 
modifié interdit la création de stationnement en dessous du niveau R-1 d’une construction. 
 

Désignation des logements locatifs sociaux 

 
Il apparaît nécessaire, pour clarifier l’identification et la désignation des logements locatifs sociaux, 
d’adapter leur désignation aux modes de financement actuel. Ainsi, il apparaît pertinent de faire mention 
de prêt agréé par l’Etat, en remplacement de prêt de l’Etat. Cette nouvelle désignation permet de refléter 
l’ensemble des dispositifs de financement de logements sociaux et d’être plus fidèle à l’offre de logements 
locatifs sociaux existante. 
 

Disposition applicable à l’insertion des antennes relais téléphoniques 

 
Les antennes relais se multiplient du fait de l’accroissement des usages en matière de télécommunication.  
Il apparaît donc nécessaire de renforcer les dispositions relatives à l’insertion des antennes relais en 
prenant en compte l’aspect architectural en complément des dimensions urbaines et paysagères. 
 

Clarification de l’article 9 des dispositions particulières 

 
La référence, pour l’indice 8, à la notion de bâtiment pour les extensions autorisées étaient la source de 
difficultés lors de l’instruction. Ce terme n’étant pas défini, il donnait lieu à une pluralité d’interprétation 
et de lecture de la règle. Afin de clarifier la règle et de faciliter son utilisation, ce terme est remplacé par 
le mot « construction ». Ce dernier étant clairement défini dans le lexique, la lecture et la compréhension 
de l’article 9.2 s’en retrouve facilité. 
 

Clarification de l’article 10 des dispositions particulières 

 
Les dispositions du 3ième alinéa de l’article 10.2 engendre des difficultés de compréhension par le 
pétitionnaire ou lors de l’instruction, notamment dans la distinction avec les annexes dissociées. 
En conséquence, afin de clarifier l’application de cet alinéa, la référence aux annexes est supprimée pour 
n’évoquer que les extensions. 
 

Mise en cohérence des prescriptions en matière de clôture 

 
Dans le cadre de demandes d’autorisation portant sur les clôtures existantes, il est apparu un besoin de 
souplesse par rapport aux règles applicables. L’objectif est notamment de pouvoir conserver l’uniformité 
et l’harmonie des clôtures vis-à-vis de l’espace public ou au regard des spécificités du site (mur en pierre). 
En conséquence, il est introduit la possibilité de déroger à la règle pour les clôtures et murets existants. 
 
Afin de faciliter la lecture du document et de simplifier l’instruction, il est également apparu pertinent 
d’harmoniser les termes quant à la composition des clôtures. En effet, l’usage des termes différents 
(barreaudage, dispositif ajouré) introduisait une confusion pour le pétitionnaire. Désormais, il n’est fait 
mention que de dispositif ajouré dans le cadre du PLUi. 
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Evolution des destinations autorisées et interdites pour l’indice UAs 

 
Conformément aux remarques formulées par le Conseil départemental des Yvelines, la rédaction des 
articles 1 et 2 du titre III des dispositions particulières applicables aux zones urbaines évolue pour l’indice 
UAs. Il s’agit notamment de permettre les CINASPIC pour ne pas obérer le projet d’équipement à 
destination du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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PERMETTRE OU CONTROLER L’EVOLUTION DE SECTEURS DE LA VILLE 

Elancourt – Mettre en cohérence les dispositions du PLUI sur la ZATE 

 
La Zone d’activité de Trappes-Elancourt constitue un secteur clé du développement économique de Saint-
Quentin-en-Yvelines.  
Sur le plan urbain et économique, la ZATE, bien qu’étendue sur les communes d’Elancourt et de Trappes 
fonctionne en s’affranchissant de ces limites administratives. Cependant, le PLUi introduit une 
différenciation entre les Communes de Trappes et d’Elancourt au travers d’une densité permise plus faible 
à Élancourt.  
En conséquence, afin de garantir un fonctionnement urbain et économique cohérent à l’échelle de 
l’ensemble de la ZATE, sans introduire des différences de capacité de développement des entreprises 
présentes, il apparaît nécessaire de conduire une harmonisation des dispositions du PLUi. L’indice de 
densité sur Elancourt est donc aligné sur l’indice de densité existant sur le territoire de Trappes, à savoir 
un passage de UAi5d22 à UAi5c22. 

 
 

Elancourt – Limiter la pression foncière sur le Hameau du Launay et préserver les espaces verts et 

les lisières agri-urbaines 

 
Le secteur du Hameau du Launay continue de faire l’objet de projets de développements portés par des 
opérateurs privés. La règlementation, qui avait été amendée, visait à assurer une évolution des habitations 
existantes. 
Le Hameau du Launay, à la fois de par sa situation dans l’armature urbaine de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
la capacité des espaces publics et des réseaux, sa localisation dans un environnement fragile, n’est pas en 
capacité de recevoir une densification plus importante. Des risques importants existent sur une 
artificialisation des cœurs d’ilots qui participent à la trame verte et bleue (biodiversité, gestion des eaux 
pluviales...) ainsi qu’à l’identité paysagère locale. Enfin, la lisière entre l’espace urbain et les espaces 
agricoles et naturels doit être renforcée pour assurer la qualité de ce biotope fragile et pour maintenir la 
qualité des vues sur le paysage lointain. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit l’ajout et l’agrandissement d’espaces paysagers 
modulés pour préserver les lisères ainsi que les cœurs d’ilot remarquables. 
 

Elancourt - Préserver les espaces verts et les lisières agri-urbaines sur le secteur du Village 

 
Le secteur du Village se situe en bordure d’espaces forestiers et naturels. Plusieurs projets de division ont 
été identifiés sur les lisières agri-urbaines de ce secteur où à proximité de la zone humide de la Muette. 
Cependant, au regard de la qualité de ce biotope et de sa fragilité, il apparaît important de la protéger. 
De même, des cœurs d’ilot remarquables, constitués de plusieurs jardins et répondant aux enjeux de 
gestions des eaux pluviales et de lutte contre les ilots de chaleur, doivent être protégés contre les risques 
d’artificialisation. 
En conséquent, la modification du PLUi, ajoute des espaces paysagers modulés afin de préserver les 
lisières forestières et naturelles, la zone humide de la Muette, ainsi que les cœurs d’ilot verts.  
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Guyancourt – Limiter la pression foncière et immobilière sur le secteur des Garennes 

 
Le secteur des Garennes est majoritairement constitué de pavillons en RDC+1 ou RDC+1+C. Or, le zonage 
actuel permet d’augmenter fortement les hauteurs, générant ainsi une forte pression immobilière pour 
faire muter les pavillons.  
Il est souhaité de préserver ce tissu pavillonnaire pour répondre également à des enjeux d’insertion 
paysagère puisque le Nord des Garennes est intégré dans le site inscrit de la Vallée de la Bièvre et les 
étangs de Saclay. Des possibilités de développement et de densification sont conservées le long des grands 
axes du secteur et sur le site des sites de projets.  
En conséquence, pour réduire les possibilités de mutation, la modification introduit une évolution du 
zonage et des indices avec la réduction de la zone UM1c16 et création d’une zone UM1d9 aux Garennes. 
 

Guyancourt – Protéger des espaces publics paysagers 

 
Plusieurs espaces publics de Guyancourt, principalement des mails, des parcs et rigoles, ne sont pas 
identifiés comme non constructibles dans le PLUi. La Commune souhaiterait clarifier cette situation mais 
également affirmer la qualité paysagère et écologique de ces sites assurant une présence végétale en ville 
et participant à la mise en continuité de la trame paysagère et environnementale.  
En conséquence, la modification du PLUi met en place des espaces paysagers protégés pour le Mails des 
Garennes, La pointe sud de la coulée verte et la Rigole de Guyancourt (Village) et la Pointe Nord du lac 
(Villaroy). 
 

Guyancourt – Mise en place de protections paysagères dans le secteur de Bouvier 

 
Le quartier de Bouvier se caractère par un tissu bâti aéré, marqué par une forte végétalisation et la 
proximité de la Bièvre. Afin de conforter ce tissu, d’affirmer la qualité paysagère et écologique de ces sites 
assurant une présence végétale en ville et participant à la mise en continuité de la trame paysagère et 
environnementale, il a été identifié plusieurs fonciers à protéger au titre des espaces paysagers modulés 
et des espaces paysager à protéger. 
   

Guyancourt – Mise en place de protections patrimoniales et paysagère dans le Village 

 
Le village de Guyancourt constitue un marqueur de l’urbanisation préalable au développement de la Ville 
Nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines. Il apparaît donc nécessaire de renforcer la protection patrimoniale 
du tissu urbain de type bourg et centre ancien, en s’appuyant sur les données et conclusions issues de 
l’étude « Centres et Hameaux » conduite par l’agglomération.  
En conséquence, la modification introduit l’identification comme ensemble urbain remarquable du tissu 
urbain à proximité de l’église, de la rue du Grand Noyer et le corps de ferme et les logements attenants 
rue Ambroise Croizat. 
Par ailleurs, pour préserver des espaces naturels et l’intégration paysagère du monument au mort, la 
modification introduit la mise en place d’un espace paysager à protéger autour de ce dernier. 
 

La Verrière – Permettre la réalisation des aménagements liés au cimetière 

 
La Commune a procédé à un réaménagement du cimetière et poursuit ses travaux d’amélioration d’accès 
au cimetière suite à l’acquisition d’une parcelle.  
En conséquence, la modification du PLUi introduit une évolution du zonage avec la création d’un micro 
zonage UE1c13 sur les parcelles AB 82, AB 90 et AB 173 et la suppression de la bande de recul de 5 mètres 
et de la bande de constructibilité de la parcelle AB 90, qui deviennent inopérantes au regard de la nouvelle 
destination de ce foncier. 
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La Verrière – Sortir la parcelle de la maternelle des Noës de la zone UM1b22 du Bois de l’Etang 

 
Les études relatives au NPNRU du Bois de l’Etang sont en cours d’approfondissement. Cependant, il 
apparaît, en l’état, pertinent de dissocier ce secteur du reste du Bois de l’Etang. Par ailleurs, pour préserver 
des espaces verts et éviter une densité trop importante, il apparaît également nécessaire de diminuer 
l’indice de densité du cette zone. 
En conséquence, le PLUi modifié vise à modification du périmètre du zonage UR1b13 en incluant les 
parcelles AB 179 à AB 188 et la parcelle AB 174. Par ailleurs, l’indice de densité passe de « b » à « d », 
transformant ainsi la zone en UR1d13. 
 

La Verrière – Harmoniser les dispositions propres au Village 

 
Les premières conclusions de l’étude « Centres et Hameaux » conduites par l’agglomération ont permis 
de mettre en valeur les atouts patrimoniaux, paysagers et urbains du village de La Verrière. En 
conséquence, il apparaît nécessaire de préserver ce secteur caractéristique de l’urbanisation de la Verrière 
centré sur un tissu pavillonnaire, au même titre que les autres parties du village. En effet, la trame urbaine 
et paysagère du Village est caractéristique des cités cheminottes et ouvrières, éléments clés de la 
construction de la ville. 
En conséquence, le PLUi introduit la modification du zonage UR1d13 au cœur du Village pour conduire à 
une uniformisation du zonage sur l’ensemble du village, via la mise en place d’une zone UR2f9 (similaire 
avec la réglementation avoisinante) ainsi que l’ajout d’une bande de recul et d’une bande de 
constructibilité. 
  
Pour permettre à la ville de conduire ses réflexions en matière d’équipements publics, de les développer 
et de les adapter aux nouveaux besoins des habitants, une partie de la zone UR1d13 devient UE1a13 sur 
les parcelles AK 38, AK 40 à AK 44, AK 166 et AK 167. 
 

La Verrière – Tenir compte des nouvelles orientations du projet urbain Gare-Bécannes 

 
Le projet d’aménagement de la ZAC Gare-Bécannes est actuellement en cours d’études. Les premières 
orientations en matière de plan masse et de programmation conduisent à des évolutions qu’il convient 
d’introduire dans le PLUi pour permettre leur mise en œuvre. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit : 

- Sur le secteur de l’Agiot, une mixité fonctionnelle plus forte via la création d’une ZONE UM1a25 
et la réduction de la zone UA1b25. Cette évolution doit permettre de développer une offre de 
logements pour des publics spécifiques au nord de la Commune tout en sortant d’une logique 
monofonctionnelle des zones d’activités. Par ailleurs, au regard des capacités de développement 
et pour mettre en cohérence le projet urbain et le règlement, il est également décidé d’une 
diminution de la hauteur maximale, de 28 mètres à 25 mètres. Enfin, la densité admise est réduite 
pour les activités, passant de « a » à « b » pour permettre d’assurer une meilleure gestion des 
eaux pluviales et d’intégrer des espaces verts plus conséquents, en lien avec les ambitions du 
projet urbain. 

- Sur le secteur des Bécannes, une adaptation des indices aux nouvelles orientations urbaines qui 
se traduisent par une hauteur réduite des bâtiments sur 3 mini-secteur qui n’ont plus de 
déclinaisons opérationnelles. 

- Une harmonisation des hauteurs autorisées pour la zone UAb22, devenant UAb19, avec les 
dispositions s’appliquant aux zones à proximité. 
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La Verrière – Suppression du secteur de mixité sociale 

 
La Commune de La Verrière compte 72% de logements sociaux, soit un taux supérieur aux obligations de 
la Loi SRU. L’enjeu actuel pour la Commune, à l’image des interventions sur le NPNRU consiste à assurer 
une diversification de son offre de logements en faveurs de l’habitat privé.  
Par ailleurs, les dispositions du secteur de mixité sociale sont inopérantes au regard du tissu urbain du 
village. En effet, le seuil d’applicabilité (600m² de SPD ou 10 logements) ne corresponde pas au tissu urbain 
existante ou au capacité de développement d’opérations sur le secteur. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit la suppression du secteur de mixité sociale. 
 

Magny – Eviter le mitage des espaces agricoles 

 
Afin de préserver les lisières agro-forestière, de protéger les vues sur le paysage, la modification du PLUi 
introduit le changement d’une partie de la zone A (en bordure de Milon-la-Chapelle) en zone Ap. Cette 
dernière, en interdisant les constructions, permet ainsi d’éviter un mitage des espaces agricoles. 
 

Magny – Le Clos aux Roses – Permettre la renaturation du site 

 
La Commune de Magny-les-Hameaux porte un projet de renaturation du site. Afin de mettre en cohérence 
les ambitions communes et les dispositions du PLUi, il est décidé de modifier le zonage de cette zone, 
passant ainsi de NeMh03 à N. 

 

Magny – Ferme de Buloyer – Permettre la diversification économique du site 

 
La Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, en lien avec la Commune, conduit un 
projet de développement économique sur la ferme de Buloyer. L’ambition est d’y développer une 
structure de formation aux métiers de l’agriculture. Afin de permettre une diversification des activités 
proposées, il apparaît nécessaire de faire évoluer les destinations autorisées. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit le passage de UA4d13 à UM4d13. 

 

Magny – Le Village – Mettre en cohérence le plan de zonage avec la Carte du PNR 

 
Plusieurs parcelles dans le hameau du Village apparaissent constructibles alors qu’elles sont en grande 
partie intégrées dans la bande de 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Par 
ailleurs, ces parcelles ne sont pas identifiées dans le Carte du PNR comme enveloppe d’urbanisation. 
En conséquence, la modification du PLUi doit permettre d’assurer la cohérence entre le PLUi et la Carte 
du PNR. La zone UR4c9 est donc réduite au profit de la zone N. 

 

Magny – Buloyer – Lutter contre la pression immobilière 

 
Le hameau de Buloyer bénéficie d’une forte attractivité auprès des opérateurs privés. Cependant, il existe 
un risque de divisions parcellaires, qui au regard de la taille des terrains et de la structuration du bâti, 
entreraient en conflit avec l’organisation du tissu urbain et menaceraient la charpente urbaine et 
paysagère et l’intégration au paysage avec les lisières agri-urbaines. Ces opérations sont également 
porteuses de risques en matière de réseaux.  
Pour permettre une préservation des caractéristiques du hameau, notamment sur le volet patrimonial et 
paysager, il apparaît également nécessaire de mettre en place des mesures de protection. 
En conséquence, afin de maîtriser le développement urbain sur ce secteur porteur d’une identité 
singulière, la modification du PLUi introduit une diminution de la densité, passant d’une zone UR4d9 à 
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UR4e9. Il est également identifié des éléments patrimoniaux remarquables ainsi que des espaces 
paysagers modulés et des arbres remarquables. 
 

Magny – Lutter contre la pression immobilière sur Cressely et Croix aux Buis 

 
Il existe dans le secteur de Cressely et de la Croix aux Buis une importante pression foncière et immobilière 
qui donne lieu à des projets de construction ou de divisions parcellaires. Dans ces secteurs, les règles 
visent à permettre l’évolution des constructions existantes et une légère densification. Cependant, au 
regard de la taille et de la configuration des parcelles, les opérations de remembrement ou de division, 
permettent de dégager des capacités de construction, qui malgré des hauteurs faibles (9 mètres) entrent 
en conflit avec l’organisation de ces secteurs pavillonnaires et menacent la charpente paysagère et 
l’organisation urbaine. Elles sont également porteuses de risque quant aux capacités des réseaux.  
Ces opérations donnent lieu à une contestation de plus en forte des habitants, ce qui risque d’entrainer 
un défaut d’acceptabilité de toutes constructions nouvelles sur ces secteurs. 
Pour permettre une préservation des caractéristiques du site, notamment sur le volet patrimonial et 
paysager, il apparaît également nécessaire de mettre en place des mesures de protection. 
Afin de limiter la pression foncière sur ces secteurs, l’indice 9 est modifié pour accroitre les distances par 
rapport aux limites séparatives, l’indice de densité est également revu (passant de « e » à « f »). Des 
protections patrimoniale et paysagères (espaces paysagers modulés, arbres remarquables, extension de 
l’EBC et de l’EPP existant à Croix aux Buis) sont ajoutées. Enfin, pour conserver les implantations bâtis et 
limiter l’artificialisation des fronts de parcelle, un recul à l’alignement de 6 mètres est mis en place sur une 
partie de la Rue des Acacias. 
 
Pour permettre la mise en œuvre d’opérations d’ores et déjà identifiées et intégrant, pour l’une d’entre 
elle, un équipement public, la modification du PLUi introduit la création de deux micro-zones UM9e9 pour 
conserver les dispositions règlementaires préexistantes à l’évolution du document d’urbanisme.  
 

Magny – Le Village – Préserver le tissu ancien et lutter contre la pression immobilière 

 
Le hameau du Village connaît des divisions parcellaires et une prospection active des opérateurs. 
Cependant, au regard de la taille des terrains et de la structuration du bâti, ces divisions entreraient en 
conflit avec l’organisation du tissu urbain et menaceraient la charpente paysagère et l’intégration au 
paysage avec les lisières agri-urbaines. De plus, la lisière entre l’espace urbain et les espaces agricoles et 
naturels doit être renforcée pour assurer la qualité de ce biotope. Ces opérations sont, enfin, porteuses 
de risques en matière de réseaux.  
Pour permettre une préservation des caractéristiques du hameau, notamment sur le volet patrimonial et 
paysager, il apparaît également nécessaire de mettre en place des mesures de protection. 
En conséquence, afin de maîtriser le développement urbain sur ce secteur, la modification du PLUi 
introduit une diminution de la densité, passant d’une zone UR4c9 à UR4d9. Il est également identifié des 
éléments patrimoniaux remarquables ainsi que des espaces paysagers modulés. 

 

Magny – Gomberville – Préserver le tissu rural existant 

 
Au regard de la pression foncière que connaissent les autres hameaux de Magny, la Commune souhaite 
anticiper et assurer la préservation des éléments patrimoniaux et structurants de la trame urbaine du 
hameau de Gomberville. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit une diminution de la densité, passant d’une zone UR4c9 
à UR4d9. Il est également identifié des éléments patrimoniaux remarquables. 
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Magny – Romainville 

 
Au regard de la pression foncière que connaissent les autres hameaux de Magny, la Commune souhaite 
assurer la préservation des éléments patrimoniaux et structurants de la trame urbaine du hameau de 
Romainville. 
Pour permettre une préservation des caractéristiques du hameau, notamment sur le volet patrimonial et 
paysager, il apparaît également nécessaire de mettre en place des mesures de protection. 
En conséquence, afin de maîtriser le développement urbain sur ce secteur, la modification du PLUi 
introduit une diminution de la densité, passant d’une zone UR4d9 à UR4e9. Il est également identifié des 
éléments patrimoniaux remarquables ainsi que des espaces paysagers modulés. 

 

Magny – Villeneuve 

 
Au regard de la pression foncière que connaissent les autres hameaux de Magny, la Commune souhaite 
assurer la préservation des éléments patrimoniaux et structurants de la trame urbaine du hameau de 
Gomberville. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit une diminution de la densité, passant d’une zone UR4d9 
à UR4e9. Il est également identifié des éléments patrimoniaux remarquables ainsi que des espaces 
paysagers modulés. 

 

Montigny – Matérialiser la SUP Météo France 

 
L’élaboration du PLUi n’avait pas permis de matérialisation la SUP de Météo France. Le travail effectué par 
le concessionnaire permet de la matérialiser au travers de la modification du PLUi. 
 

Montigny- Permettre l’aménagement du secteur Bois Mouton 

 
Le secteur de Bois Mouton fait l’objet d’une réflexion en vue de renforcer l’attractivité économique de 
l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. L’ambition est d’étoffer l’offre immobilière d’entreprise via 
une densification des fonciers déjà urbanisés (construire la ville sur la ville) et d’urbaniser les délaissés et 
les dents creuses en zones urbaines. 
Afin d’assurer une cohérence urbaine à une échelle élargie, notamment vis-à-vis des implantations du Pas 
du Lac, il apparaît également nécessaire d’accroître la hauteur autorisée. 
En conséquence, la modification du PLUi permet l’évolution de la zone UA5c22 en UA5c31 mais également 
le passage d’une partie de la zone AU en zone UA5c31. La préservation de la zone humide est intégrée 
grâce à son inscription dans le zonage, empêchant toute constructibilité sur celle-ci, et au complément 
apporter dans l’OAP 1.2 visant à garantir la pérennité de son fonctionnement écologique.  
 
Conformément aux remarques formulées par la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale et 
l’avis du Commissaire enquêteur, l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU est réduite, impactant la 
délimitation de la zone UA5c31.  
Ces évolutions visent à garantir la protection effective de la zone humide présente sur ce secteur, ainsi 
que l’espace boisé à proximité.  
 
 
 

Montigny – Maintenir l’activité commerciale dans l’hyper-centre 
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Le centre de la Ville Nouvelle et de Montigny souffre d’une fragilisation d’une partie de ces commerces, 
notamment dans le centre commercial Espace Saint-Quentin. L’opérateur de ce dernier cherche donc à 
louer les cellules vacantes pour des activités génératrices d’une moindre animation urbaine.  
Cette situation entre en contradiction avec les ambitions portées par les collectivités sur l’hyper-centre. 
En effet, ce site fait l’objet d’une importante étude portant sur le réaménagement des espaces publics 
pour en faire le support d’une attractivité retrouvée et d’une animation urbaine s’appuyant sur les loisirs 
et les commerces.  
Afin de conserver une forte présence commerciale dans le centre de l’agglomération et sur Montigny, 
gage d’animation urbaine, il apparaît donc nécessaire de renforcer les mesures quant au changement de 
destination des locaux commerçants existants. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit l’extension et création de deux sous-secteurs de 
diversité commerciale afin de cibler les activités autorisées au sein du centre commercial historique de la 
ville nouvelle. Un sous-secteur stricte est ainsi créé sur la partie la plus proche de la gare et un sous-
secteur, plus souple, est prévu dans les ilots commerçants plus éloignés à l’est et au sud-ouest. 
 

Montigny – Mettre en cohérence le zonage avec les limites cadastrales 

 
Le parking de la copropriété des Arcades du Lac est à cheval sur 2 zones du PLUi. Il serait pertinent, pour 
simplifier la lecture du plan et les évolutions possibles, de positionner l’ensemble de la copropriété sur un 
seul zonage. 
En conséquence, la modification du PLUi étend la zone UR1c19 au détriment de la zone UM1c19. 
 

Montigny – Mettre en cohérence le zonage avec le périmètre de projet et préserver le château 

 
Le secteur de la Ferme du Manet fait l’objet d’un projet immobilier qui s’étend sur deux zones du PLUi. 
Pour assurer la cohérence de l’opération, il apparaît nécessaire d’asseoir l’opération sur un zonage unique.  
Par ailleurs, il est souhaité de matérialiser les bâtis, les arbres et les espaces paysager remarquables afin 
d’en assurer la protection et de maitriser au mieux l’opération immobilière projetée sur ce secteur.   
En conséquence, la modification du PLUi conduit à une extension de la zone UM4d13 au détriment de la 
zone URs8d9, la mise en place d’EPM autour de la mare et du château et l’identification d’éléments 
patrimoniaux et paysagers remarquables. 
 
Conformément aux remarques formulées par la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, 
notamment pour assurer une meilleure prise en compte paysagère sur ce secteur, l’extension de la zone 
UM4d13 est revue. L’ensemble du projet immobilier en cours de réalisation sera regroupé, comme gage 
de cohérence, dans le zonage URs8d9. 
 
 

Montigny – Conserver la trame des jardins  

 
Le secteur proche de la ferme du Manet connaisse une pression immobilière importante. Il est marqué 
notamment par d’importants jardins qu’il convient de conserver afin d’offrir des espaces de respiration 
dans la ville.  
En conséquence, la modification introduit une diminution de la densité autorisée, passage de URs4d9 en 
URs4e9, afin de conserver la trame de jardins et une densité proche de l’existant à proximité de la Ferme 
du Manet. 
 

Montigny – Reconvertir l’Ecole de la Réussite 
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La Commune de Montigny souhaite engager la reconversion de l’Ecole de la Réussite, aujourd’hui 
désaffectée. En conséquence, la modification du PLUi introduit une modification du zonage UE1b31 en 
UM1c37. L’objectif est d’assurer une intégration au secteur économique du Pas du Lac. 
 

Montigny – Préserver la zone de l’Observatoire de la pression logistique 

 
Les activités logistiques se développent fortement ces dernières du fait des évolutions des modes de 
consommation. En conséquence, afin de préserver le tissu économique existant sur la zone d’activités de 
l’Observatoire, il est convenu d’interdire les entrepôts sur cette dernière. Ainsi, le règlement du PLUi est 
modifié pour interdire les entrepôts en indice As. 
 
Montigny – Réduction de l’emplacement réservé MB 01 

 
Conformément aux remarques formulées par le Conseil départemental des Yvelines, l’emplacement MB 
01 est réduit afin de faciliter la réalisation d’un projet de liaisons douces porté par le Département des 
Yvelines, en lien avec la réalisation d’un équipement à destination du Service départemental d’incendie et 
de secours. 
 
 
 

Trappes – Plaine de Neauphle/Merisier – anticiper les opérations de renouvellement urbain 

(NPNRU) 

 
Ces secteurs font l’objet d’importantes réflexions et études urbaines dans le cadre du NPNRU. Les 
premières orientations visent à consolider et pérenniser la présence d’équipements scolaire. Il apparaît 
également opportun de s’appuyer sur le tissu d’habitat individuel qui participe de la nouvelle image de la 
commune. Le PLUi doit donc assurer leur préservation et assurer la transition avec le tissu collectif via un 
épannelage modulé. Enfin, il convient également d’assurer une mise en cohérence avec le tissu existant 
qui n’est pas amené à muter dans le cadre du NPNRU via une diminution de la hauteur autorisée.  
Ainsi, la modification du PLUi vise à la création des zones UE1d13, UM1d9 et UM1c16 via la réduction de 
la zone UM1c22. 
 

Trappes - Barbusse/Cité Nouvelle 

 
Ces secteurs sont intégrés dans le périmètre d’étude urbaine du NPNRU de Trappes. La modification du 
PLUi doit permettre la mise en œuvre des principales orientations via la création des zones UM1C16 pour 
conserver une zone de faible hauteur cohérente avec l’existant en entrée de quartier et URs2D13 
conformément au projet de renouvellement NPNRU- en transition avec les hauteurs des quartiers voisins. 
Les ensembles urbains existants témoignent de l’histoire de la ville et de son développement. Ils sont 
également emblématiques des formes urbaines de la reconstruction et des années 1950. La modification 
du PLUi vise donc à protéger un ensemble urbain remarquable donnant sur l’Avenue Henri-Barbusse. 
Enfin, la préservation des espaces verts, au titre de lieu de respiration et de la trame verte, est assurer via 
la création d’un espace paysager protégé en bordure de la RN 10. 
 

Trappes - Le Village  

 
La ville souhaite encourager le commerce de proximité en cœur de ville pour renforcer l’animation 
urbaine. Le renforcement de cette mixité fonctionne doit donc se traduire dans le PLUi. 
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Dans cette optique, la ville conduit actuellement des études en vue de développer un espace hybride. Ce 
projet de La Fabrique se positionne comme un tiers-lieu culturel et un FabLab. Le règlement du PLUi doit 
donc permettre sa mise en œuvre. 
Enfin, le patrimoine remarquable du site est également à protéger, notamment via l’identification des 
ateliers municipaux. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit le passage des zones URs en UR, la mise en place d’une 
protection patrimoniale sur le CTM et la réduction de la zone UE1b16 au profit de la création de la zone 
UM1c16. 
 

Trappes - Avenue Pasteur – Permettre l’implantation de commerce 

 
Afin de sortir d’une approche monofonctionnelle sur ce secteur du centre-ville, la ville cherche à 
encourager la mixité via l’implantation de commerce de proximité le long de l’Avenue Pasteur. 
En conséquence, la modification du PLUi vise à réduire la zone URs2f9 au profit de la création de la zone 
UR2f9, plus souple quant à la destination commerce.   
 

Trappes – La Boissière  

 
Le tissu pavillonnaire de Trappes, et particulièrement celui de la Boissière, est soumis à une forte pression 
immobilière. Ce dernier est également caractérisé par un riche patrimoine naturel et paysager. La pression 
immobilière présente des risques importants sur une artificialisation des cœurs d’ilots qui participent à la 
trame verte et bleue (biodiversité, gestion des eaux pluviales...) ainsi qu’à l’identité paysagère locale. 
En conséquence, la modification du PLUi ajoute des protections paysagères, sous la forme d’espaces 
paysagers modulés. Elle vise à limiter l’imperméabilisation du sol et affirmer la qualité paysagère et 
écologique de ces sites assurant une présence végétale en ville et participant à la mise en continuité de la 
trame paysagère et environnementale. 
 

Trappes - Rue Jean Jaurès, Avenue Paul Vaillant-Couturier et Avenue Gabriel Péri  

 
La Ville de Trappes et particulièrement ce secteur, connaissent une intense prospection immobilière. Ce 
phénomène de densification, notamment via le remplacement de pavillon par des collectifs provoque une 
disparition des traces d’urbanisation ancienne de Trappes. Ces dernières constituent pourtant un 
marqueur historique qu’il convient de préserver via le PLUi. 
Par ailleurs, afin d’assurer une meilleure intégration du bâti et limiter les risques de densification 
excessive, il est également souhaité de diminuer les densités et les hauteurs autorisées. 
Enfin, la ville poursuit sa volonté d’introduire une diversité de fonction dans le tissu urbain existant.  
En conséquence, la modification du PLUi étend l’EUR afin de préserver la totalité du linéaire de cet axe 
historique. Elle prévoit également le passage de la zone UM4c16 à UM4d9, l’extension de UM4d9 au 
détriment de URs2f9 et la mise en place d’un EPM pour conserver le caractère de faubourg du centre 
ancien - notamment en lien avec les pavillons avec jardins qui caractérisent les abords du quartier. 
 

Trappes - ZATE  

 
La zone d’activités de Trappes/Elancourt connaît un processus de requalification sur des terrains laissés 
vacants. Ainsi, afin de répondre aux objectifs de reconstruction de la ville sur la ville, de permettre la 
reconversion de friches industrielles en assurant une faisabilité économique et technique, le PLUi doit 
assurer une diversification des utilisations des sols autorisés mais également autoriser une plus forte 
emprise au sol. 
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En conséquence, le plan de zonage du PLUi est modifié pour agrandir la zone UAi au détriment de la zone 
UA, mais également permettre une densification au cœur de la ZATE. En conséquence, la modification du 
PLUi engendre la création d’une zone UAi5b22. 
 

Voisins – 40 Arpents – Protéger les espaces paysagers remarquables 

 
Suite à l’abandon du projet de création de cimetière paysager sur ce site, l’emplacement réservé instauré 
lors de la précédente révision allégée n’a plus lieux d’être. Par ailleurs, il apparaît également pertinent de 
rétablir la protection supprimée à l’occasion de la précédente révision allégée compte-tenu du caractère 
paysager du site. 
En conséquence, la modification du PLUi supprime l’emplacement réservé et rétabli l’espace paysager 
protégé. 
 

Voisins – Rue Hélène Boucher - Protéger les fonds de jardins Rue Hélène Boucher 

 
La Rue Hélène Bouche fait l’objet d’une importante transformation urbaine à travers différentes 
opérations immobilières. Plusieurs pavillons sont ainsi rachetés. Suite au remembrement du foncier, des 
collectifs sont alors construits. 
Afin de préserver des lieux de respirations et des espaces verts en cœur d’ilot, il apparaît pertinent de 
protéger les fonds de jardins existants. 
En conséquence, la modification du PLUi instaure un espace paysager modulé sur ce secteur. 
 

Voisins – Etendre le périmètre de mixité sociale 

 
La Commune de Voisins poursuit une politique ambitieuse pour atteindre le taux de 25% de logements 
locatifs sociaux fixé par la Loi SRU. Pour y parvenir, la ville souhaite élargir le périmètre du secteur de 
mixité sociale couvrant son centre-ville. Cet outil permet ainsi d’obliger les opérateurs à réaliser des 
logements sociaux dans le cadre d’opération de plus de 4 logements. 
En conséquence, la modification du PLUi étend le secteur de mixité sociale jusqu’à la rue Racine. 
 

Voisins – Préserver la trame vernaculaire du centre-ville 

 
Le centre-ville de Voisins connaît, malgré une forte protection patrimoniale et une OAP contraignante, 
une forte pression immobilière. Cette dernière porte atteinte à l’armature urbaine via le risque 
d’opérations mal insérées dans le tissu urbain existant, notamment Rue aux Fleurs et Rue Blaise Pascal.  
Ainsi, il apparaît nécessaire de maitriser les développements possibles limitant les possibilités de 
densification dans le secteur le plus sensible sur le plan architectural et patrimonial tout en conservant 
des possibilités de développement sur le tronçon amont de la Rue Hélène Boucher. 
En conséquence, la modification du PLUi introduit une modification des hauteurs autorisées avec la 
création de la zone UM4d9 et la réduction de la zone UM4d13. 
 
 
Voisins – Avenue du Grand Pré – diminution de la densité autorisée 

 
Conformément aux remarques formulées dans le cadre de l’enquête publique par des habitants, l’indice 
de densité est modifié dans le secteur de l’Avenue du Grand Pré. Le zonage passe ainsi de la zone UM1b16 
à UM1d16, soit une emprise au sol autorisée de 80% à 50% et une superficie d’espaces vertes de 25% à 
40%.  
Cette évolution vise à maîtriser les possibilités d’évolutions pour les inscrire en cohérence avec le tissu 
existant. 
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COMPLETER LA PROTECTION PATRIMONIALE  

La connaissance des tissus et les risques portés par certains éléments patrimoniaux s’enrichissent au fil du 
temps, la présente procédure est l’occasion de mettre à jour les éléments de protection patrimoniale, il 

s’agit ainsi :  

Elancourt 

- Protéger le Lycée Les Sept Mares à protéger - 13, Rue de la Beauce (Maurepas) 

 

Guyancourt 

- Modifier la prescription du lycée de Villaroy – 2 Rue Eugène Viollet Leduc  

- Protéger un ensemble urbain remarquable (Place de l’église) – Place de l’église, Rue Jean 
Mailler, Place Thérèse Martin 

- Protéger un ensemble urbain remarquable (hameau autour d’une cour) – Rue et impasse du 
Grand Noyer 

-  Protéger un ensemble urbain remarquable (ancienne ferme et maisons de bourg) – Rue 
Ambroise Croizat 

 

Magny les Hameaux 

- Protéger l’habitation « parc des Mollerayes » - 3 Chemin de Mollerayes 

- Protéger une habitation – 2 Rue Robert Fleury 

- Protéger une habitation – 4 Rue Robert Fleury 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 15 Rue Robert Fleury 

- Modifier de la fiche Mur de clôture de la ferme de Buloyer – 2 Rue Pierre Nicole 

- Protéger une habitation – 4 et 6 Rue Mathilde de Garlande 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 2 Rue Mathilde de Garlande 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 6 Rue Philippe de Champaigne 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 28 et 30 Rue Antoine Lemaistre 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 31 Rue Antoine Lemaistre 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 1 et 3 Route de Milon 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 1 Chemin de Beauregard 

- Modifier la fiche Mur de clôture en pierres de pays – Hameaux de Romainville 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 11 Rue Antoine Lemaistre 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 9 Rue Antoine Lemaistre 

- Protéger une habitation – 12 Rue Antoine Lemaistre 
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- Modifier la fiche Domaine de Sainte-Marthe – 17 et 19 Rue Ernest Chausson 

- Protéger une ancienne longère – 14 Rue Ernest Chausson 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 8 Rue Ernest Chausson 

- Protéger l’habitation des Bonheur – 2 Rue Ernest Chausson 

- Protéger une habitation – 3 bis Impasse de bouchard de Marly 

- Protéger une habitation – 3 Impasse de Bouchard de Marly 

- Protéger une habitation – 1 Impasse de Bouchard de Marly 

- Protéger une batterie anti-aérienne – Impasse Jean Besson 

- Protéger une habitation – 5 Impasse Jean Besson 

- Modifier la fiche : Mur de clôture en pierre meulière dans le Village 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 3 et 5 Rue Raymond Bonheur  

- Protéger une habitation en pierre meulière – 10 Rue de la Mare aux 3 Ormes 

- Protéger un mur de Clôture – Rue de la Mare aux 3 Ormes 

- Protéger une ancienne grange – 15 Rue de la Mare aux 3 Ormes 

- Protéger un mur de clôture en meulière – 15,17 et 19 Rue de la Mare aux 3 Ormes 

- Protéger un mur en meulière – 1 Rue de la Geneste 

- Modifier les prescriptions de la fiche Mur de Clôture – 2 Chemin de Rhodon 

- Protéger une habitation – 4 ter Rue de la Geneste 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 2 Rue de la Geneste 

- Protéger l’église Sainte-Marie au Cressely 

- Modifier la fiche Chapelle Lacoste – Rue des écoles Jean Baudin 

- Protéger le pôle musical et associatif Blaise Pascal – 23 Rue des Ecoles Jean Baudin 

- Protéger un mur de clôture – 14 Rue des Tamaris 

- Protéger un mur de clôture – 11 Rue des Lilas 

- Protéger une maison façade en meulière – 5 Rue Jean Racine 

- Protéger une habitation avec soubassement en pierre meulière – 23 Rue du square Jean Gibert 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 1 bis Rue de la Chapelle 

- Protéger un mur de clôture – 1 et 1 bis Rue de la Chapelle 

- Protéger un puits – 1 bis Rue de la Chapelle 

- Protéger un mur de clôture – 19 Rue du Square Jean Gibert 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 42 Rue de la Chapelle 
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- Protéger une maison contemporaine – 31 Rue de la Chapelle 

- Protéger un mur de clôture – 20 allée des Hortensias 

- Protéger une habitation en pierre de meulière – 65 Route de Versailles 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 26 Route de Versailles 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 3 Rue Henri Barbusse 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 5 Rue Henri Barbusse 

- Protéger une maison en meulière – 2 Rue Henri Barbusse 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 17 Route de Versailles 

- Protéger une habitation – 8 Rue André Hodebourg 

- Protéger une habitation – 11 Rue André Hodebourg 

- Protéger une habitation – 14 Rue Louis Pasteur 

- Protéger une habitation cabanon – 39 Rue Joseph Lemarchand 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 41 Rue Joseph Lemarchand 

- Protéger une habitation – 5 Rue Victor Hugo 

- Protéger une habitation cabanon – 3 Rue Gabriel Péri 

- Protéger un chêne – 15 Rue Robert Fleury 

- Protéger un cèdre glauque – 5 Rue Paul et Jean Weiss 

- Protéger un alignement d’arbres – Angles Rue Pau et Jean Weiss et Allée des Pommiers 

- Protéger un alignement d’arbres – Mail Léonard de Vinci 

- Protéger un arbre remarquable – 1 Rue de la Chapelle 

- Protéger un arbre remarquable (Frêne) – 1bis Rue de la Chapelle 

- Protéger un arbre remarquable (Séquoia) – 1bis Rue de la Chapelle 

- Protéger un arbre remarquable – 23 Rue du Square Jean Gibert 

- Protéger un arbre remarquable – 1 Place du 8 Mai 1945 

- Protéger un arbre remarquable – 7 Place du 8 Mai 1945 

- Protéger un arbre remarquable – 8 Rue des Ecoles Jean Beaudin 

- Protéger un alignement d’arbres – Voie Jean Moulin 

- Protéger un arbre remarquable – 19 Rue Victor Hugo 

- Protéger un arbre remarquable – 3 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

- Protéger un arbre remarquable – 6 Rue André Hodebourg 

- Protéger une œuvre d’art – Rue des Ecoles Jean Baudin 
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Montigny le Bretonneux 

- Protéger un muret à protéger – 2 et 4 Rue Mazière 

- Protéger une maison ancienne à protéger - 2 et 4 Rue Mazière 

- Protéger une habitation ancienne à l’alignement - 7 Place du Village 

- Protéger une habitation rurale - 6 Place du Village 

- Protéger une maison rurale – 5 Place du Village 

- Protéger une maisons jumelles années 1960- 53 Rue de la République 

- Protéger une maisons jumelles années 1960- 55 Rue de la République 

- Protéger une maison en meulière – 22 Avenue du Manet 

- Protéger un mur du château – 58 Avenue du Manet 

- Protéger un ensemble urbain remarquable – lotissement sente des Marguilliers 

- Protéger un ensemble urbain remarquable – Maisons Simard 

- Protéger un arbre remarquable – 61 Avenue du Manet 

- Protéger une arbre remarquable – 55 Avenue du Manet 

 

Trappes 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 86 Rue de Montfort 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 84 Rue de Montfort 

- Protéger une habitation – 43 Rue de Montfort 

- Protéger une maison en meulière – 58 Rue de Montfort 

- Protéger un mur en meulière – 20 Rue du Martray 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 2 bis et 2 ter Rue du Martray 

- Protéger les ateliers municipaux – 50 Rue de Montfort 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 48 et 50 Rue de Montfort 

- Modifier la fiche Habitation – 39 Rue de Montfort 

- Protéger l’école de musique et de danse – 4 Rue des Fermes 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 1 et 3 Rue Pierre Brossolette 

- Protéger une habitation – 11 Rue Pierre Brossolette 

- Protéger une maison – 14 Rue Magloire Aristide Barre 

- Protéger une habitation – 25 Rue Magloire Aristide Barre 
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- Protéger une habitation – 7 Rue du Chemin de Paris 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 16 Rue Angelina Janniard 

- Protéger une habitation – 2 Impasse Louis Chevrel 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 19 Avenue de l’Armée Leclerc 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 13 Avenue de l’Armée Leclerc 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 1 Avenue de l’Armée Leclerc 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 2 Avenue de l’Armée Leclerc 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 66 Rue Jean Jaurès 

- Protéger un immeuble en pierre meulière – 62 et 64 Rue Jean Jaurès 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 7 Rue Fernand Brean 

- Protéger une maison de Maître – 9 Rue Fernand Brean 

- Protéger une habitation et commerce – 61 Rue Jean Jaurès 

- Protéger le siège du département des syndicats et de l’éducation nationale – 24 Rue Jean 
Jaurès 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 33 Rue Jean Jaurès 

- Protéger une maison en meulière – 6 Rue Jean Jaurès 

- Protéger un bâtiment administratif – 4 Rue Jean Jaurès 

- Protéger la Brasserie – 2 Rue Jean Jaurès 

- Modifier la fiche habitation en pierre meulière – 8 Rue de l’Abreuvoir/2 Rue Jean Jaurès 

- Modifier la fiche habitation en meulière – 2 Rue de l’Abreuvoir 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 17 Rue Pierre Semard 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 19 Rue Pierre Semard 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 12 Rue Pierre Semard 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 14 Rue Pierre Semard 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 21 Rue Pierre Semard 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 8 Rue Irène Joliot Curie 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 13 Rue Irène Joliiot Curie 

- Protéger la Gare – 35 Avenue Gabriel Péri 

- Protéger une habitation et commerce – 23 et 25 Avenue Gabriel Péri 

- Modifier la fiche HBM – 1 Avenue Marceau / 3 à 13 Avenue Gabriel Péri 

- Protéger un immeuble – 32 Avenue Paul Vaillant-Couturier 
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- Protéger une habitation en pierre meulière – 53 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

- Protéger une habitation – 51 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

- Protéger une habitation – 49 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

- Protéger une habitation – 45 Avenue Paul Vaillant-Couturier  

- Protéger une habitation – 31 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 6 Rue Jean-Jacques Rousseau 

- Protéger une habitation – 20 Avenue Lazare Hoche 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 47 bis Avenue Kleber 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 25 Rue Jacques Boubas 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 74 Avenue Marceau 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 70 Avenue Marceau 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 4 Avenue Lazare Hoche 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 37 Avenue Marceau 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 16 Rue Louis Pasteur 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 37 Rue Louis Pasteur 

- Protéger une habitation – 2 bis Avenue de la Tourelle 

- Protéger une habitation en pierre meulière – 18 Rue Charles Guilbert 

- Protéger un ensemble urbain remarquable – Square Barbusse 

Conformément aux remarques formulées par le Conseil départemental des Yvelines, le 
classement en EUR est revu pour faciliter, à moyen terme, des interventions sur le bâti par le 
bailleur. 

- Modifier la fiche Ensemble urbain remarquable – Secteur urbain Jaurès-Leclerc-Paul Vaillant-
Couturier 

- Protéger une Œuvre d’art – Place de la Paix  

 

Voisins-le-Bretonneux 

- Modifier les prescriptions de la fiche Ensemble urbain remarquable – Temples et Templettes 

CORRIGER DES ERREURS MATERIELLES ET METTRE A JOUR 

Article 10 des dispositions communes – correction d’une erreur de plume 

 
Le PLUi contient une erreur de plume concernant le coefficient modérateur des espaces végétalisés 
surplombés d’une terrasse ou d’un balcon. Il convient d’aligner le coefficient du texte sur celui des 
illustrations, à savoir 0,8.  
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Article 10 des dispositions communes – correction d’une erreur de plume 

 
Le PLUi contient une erreur de plume qu’il convient de corriger afin de préciser les surfaces maximales 
d’extension au-delà de la bande ce constructibilité. Cette absence est source d’incompréhension et de 
fragilité dans le cadre de l’instruction. Il est donc nécessaire de préciser que l’extension, limitée à 10m², 
porte sur l’emprise au sol. 
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SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Tout au long des échanges pour élaborer la présente procédure de modification du PLUi de Saint-Quentin-

en-Yvelines, les enjeux environnementaux ont présidé aux choix d’évolution rendu nécessaire dans le 

cadre des différentes demandes des communes ou des remarques formulées dans le cadre de la 

concertation. 

Toutefois, l’évaluation environnementale a fait émerger deux sujets à améliorer dans le cadre de la 
rédaction du PLUi : 

1) Mieux prendre en compte les enjeux liés à la présence d’une zone humide dans le secteur de 
Bois Mouton et intégrer les enjeux environnementaux dans le cadre de l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone AU 

2) Maintenir des prescriptions de l’article 6 des dispositions communes à l’ensemble des zones et 

relatifs aux zones humides (alinéa 8)   

  



 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

37/175 
 

IMPACTS SUR LES DOCUMENTS DU PLUI 

MODIFICATIONS APPORTEES AUX 
DOCUMENTS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

L’OAP 1.2. « Le Pôle centre urbain : affirmer un pôle majeur à l’échelle de l’Ouest francilien » est 

ainsi complétée 

 

Evolution de la légende : qualification plus fine de la nature de la Trame Verte et Bleue au sein du pôle 

urbain. 

Ajout d’un paragraphe dans le chapitre « Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte 

et bleue locale » :  

Préserver la zone humide du secteur de Bois Mouton, notamment en assurant le maintien de son 
alimentation en eau, via par exemple, l’orientation des eaux pluviales du secteur de Bois Mouton vers la 
zone humide   
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 

Les parties modifiées du règlement sont reprises ci-dessous, les retraits apparaissent en barré rouge et 
les ajouts en rouge. 

ARTICLE  4 -  DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT L’APPLICATION DU REGLEMENT AUX 
CAS DES LOTISSEMENTS ET DES PROJETS D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE 

L’article R.151-21 du code de l’urbanisme précise « Dans les zones U et AU, le règlement peut, à l'intérieur 
d'une même zone, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de constructions situés sur plusieurs 
unités foncières contiguës qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'aménager 
conjointe sont appréciés comme un projet d'ensemble et auxquels il est fait application de règles 
alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local d'urbanisme.  
Ces règles alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le règlement 
prévoit sur ces secteurs, en application de l'article R. 151-15, qu'un pourcentage des programmes de 
logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce pourcentage et les catégories 
prévues.  
Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées 
par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. » 

 

 

 

 

Le règlement du PLUi de ne s’y oppose pas sur les secteurs suivants. 
Il précise, qu’en sus de l’application de l’article R.151-21 du code de l’urbanisme, toutes les opérations 
d’aménagement d’ensemble font l’objet d’une appréciation globale au regard de la totalité des l’ensemble 
des obligations réglementaires. 

Sont considérées notamment comme des opérations d’aménagement d’ensemble :  
Les lotissements, soumis ou non à permis d’aménager. 
Les ZAC, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211189&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les opérations faisant l’objet d’un permis groupé, ou valant division, 
Les opérations portant sur une unité foncière* d’une superficie supérieure à 5000 m², 

Les OAP quand les modalités sont précisées dans le texte de l’OAP. 
 

Tableau des secteurs où le PLUi s’applique à l’échelle de l’opération : 

 

Commune Secteur où le PLUi s’applique à l’échelle de 
l’opération 

La Verrière  Toute la commune 

Magny-les-Hameaux Toute la commune 

Trappes Toute la commune 

Voisins le Bretonneux Secteur de la ZAC de la Remise 

 

 

Dans les secteurs suivants en revanche, le PLUi s’oppose à ce que les règles édictées s’apprécient au 
regard de l’ensemble du projet.  
Aussi, sur ces secteurs, les règles édictées par le PLUi s’apprécient au regard de chacun des lots issus d’un 
lotissement ou de chacun des terrains d’assiette issu d’une division foncière en propriété ou en jouissance.  

Commune Secteur où le PLUi s’applique à l’échelle de chacun 
des terrains à l’issue de l’opération 

Elancourt Toute la commune 

Guyancourt Toute la commune 

Magny-les-Hameaux Toute la commune 

Montigny-le-Bretonneux Toute la commune 

Voisins-le-Bretonneux Toute la commune sauf le secteur de la ZAC de la 
Remise 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

 TITRE II : DISPOSITIONS COMMUNES 
APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 

ARTICLE 2 -  DEFINITIONS ET PRECISIONS SUR L’APPLICATION DES REGLES 

Abris de jardin* 

Pas d’évolution  

Accès* 

Pas d’évolution  

Acrotère* (cf. également Hauteur*) 

Pas d’évolution  

Alignement* 

Pas d’évolution  

Annexe* 

Pas d’évolution  

Attique* 

Pas d’évolution  

Coefficient d’emprise au sol* 
Pas d’évolution  
 

Coefficient d’espaces végétalisés* (cf. espaces végétalisés de pleine terre* et espaces végétalisés 
complémentaires*) 

Pas d’évolution  

Clôture* 

Pas d’évolution 

Comble* 

Pas d’évolution 

Construction* 

Pas d’évolution  
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Dispositif de production d’énergie renouvelable*  
Pas d’évolution 

Emprise au sol*  

Pas d’évolution  

Emprise publique* 

Pas d’évolution  

Espaces végétalisés de pleine terre 

Pas d’évolution  

Espaces végétalisés complémentaires 

Sont considérés comme espaces végétalisés complémentaires* les espaces suivants : 
- Espaces végétalisés surplombés d’une terrasse ou d’un balcon. Ces espaces se verront attribuer 

un coefficient modérateur de 0,6 0,8. 
- Espaces végétalisés sur dalle ou toiture présentant une épaisseur de terre supérieure ou égale à 

0,60 mètre. Ces espaces se verront attribuer un coefficient modérateur de 0,6. 
- Toitures d’une épaisseur de terre inférieure à 60 cm ou murs végétalisés Ces éléments se verront 

attribuer un coefficient modérateur de 0,2.  
- Les aires de stationnement et leurs accès perméables et végétalisées peuvent être comptabilisés 

au titre des espaces végétalisés complémentaires avec un coefficient modérateur de 0,4, sous 
réserve de respecter les conditions suivantes :  

o pour permettre l’évolution des constructions à destination de logement et des constructions 
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif existants à la date d’approbation du 
PLU ; 

o pour l’aménagement des aires de stationnement de plus de 20 places, dans la limite de 50 
% de la superficie de l’aire de stationnement considérée et de ses accès. 

Description 
Coefficient  

modérateur 

Schéma  

illustratif 

Espaces végétalisés de pleine terre 
non bâtis en sous-sols et surplombés 
de balcons, débord de toiture, auvent, 
brise soleil ; 

0,8 
1 m² est 
comptabilisé 
pour 0,8 m² 
d’espace 
végétalisé 
complémentaire 

      

Espaces végétalisés sur dalle d’une 
profondeur supérieure ou égale à 0,60 
mètre. 

0,6 
1 m² est 
comptabilisé 
pour 0,6 m² 
d’espace 
complémentaire  
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Description 
Coefficient  

modérateur 

Schéma  

illustratif 

Toitures ou murs végétalisés. 

0,2 
1 m² est 
comptabilisé 
pour 0,2 m² 
d’espace 
végétalisé 
complémentaire 

 
Les aires de stationnement et leurs 
accès ainsi que les aires de jeux 
perméables et végétalisées, dans les 
cas suivant : 

- pour permettre l’évolution des 
constructions à destination de 
logement et des constructions 
nécessaires aux services publics et 
d’intérêt collectif existants à la date 
d’approbation du PLU ;  

- pour l’aménagement des aires de 
stationnement de plus de 20 places, 
dans la limite de 50 % de la 
superficie de l’aire de stationnement 
considérée et de ses accès. 

0 ,4 
1 m² est 
comptabilisé 
pour 0,4 m² 
d’espace 
végétalisé 
complémentaire 

 

Illustration Urban Eco (en vert foncé la proportion comptabilisée au titre des espaces verts) 

 

Extension* 

Pas d’évolution  

Façade* 

Pas d’évolution  

Faitage* 

Pas d’évolution 

Gabarit 

Pas d’évolution  

Hauteur* 

Les hauteurs* maximale se mesurent : 

- Pour les constructions* à l’alignement*, à partir du niveau fini du trottoir ou des espaces publics 
existants ou prévus, en limite de terrain* jusqu’au point le plus haut de la construction*. 

- Pour les constructions* en recul*, à partir du sol naturel* jusqu’au point le plus haut de la 
construction*. 

- Par ailleurs, pour les terrains* en pente, le linéaire de chaque façade est découpé en sections 
nivelées de 15 mètres maximum dans le sens de la pente. La hauteur* est mesurée au milieu 
de chaque section. 
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La hauteur* maximale autorisée des constructions* est une hauteur* exprimée en mètre. Celle-ci repose 
sur les éléments suivants : 

 Une hauteur* maximale au point le plus haut de la construction* U (H)  

Les ouvrages techniques indispensables, tels que les souches de cheminées ou de ventilation, les 
locaux techniques d’ascenseurs, les garde-corps, les dispositifs de production d’énergie 
renouvelable*, les locaux techniques, les antennes, etc. ne sont pas comptés dans le calcul de la 
hauteur*. Un travail d’intégration de ces éléments doit être mis en œuvre pour qu’ils soient le moins 
visible possible depuis les espaces publics. 

 Une hauteur* maximale de façade* (h) définie à l’égout du toit ou au pied de l’acrotère* des terrasses 
(hors attique).  

 

 

   

Hébergement 

Pas d’évolution 

Installations classées pour la protection de l’environnement* 

Pas d’évolution 

Limite séparative* 

Pas d’évolution 
 
Local accessoire 
 
Pas d’évolution 
 
Lucarne 
 
Ouverture ménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l’air aux locaux sous combles. Sa 
baie est verticale, et est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture 
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Module de plantation* 
Pas d’évolution 

NGF* 

Pas d’évolution 

Niveau* 

Pas d’évolution 

Opération d’aménagement d’ensemble* 
Pas d’évolution 

Ouverture* 

Pas d’évolution 

Pente de toiture* 

Pas d’évolution 

Recul* (par rapport à l’alignement*) 
Pas d’évolution 

Réhabilitation* 

Pas d’évolution 

Retrait* (par rapport aux limites séparatives*) 

Pas d’évolution 

Saillie* 

Pas d’évolution 

Sol naturel* 

Pas d’évolution 
 
STECAL* 
Pas d’évolution 

Surélévation* 

Pas d’évolution 

Surface de plancher* 

Pas d’évolution 

Terrain* ou unité foncière* 

Pas d’évolution 

Unité de plantation* 

Pas d’évolution 

Véranda 

Pas d’évolution 

Voie*  

Pas d’évolution 
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ARTICLE 3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS* PAR LES VOIES* 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES* AUX VOIES* OUVERTES AU PUBLIC  

3.1. Accès*  

3.1.1 Pas d’évolution 

3.2. Voies* 

3.2.1   Pas d’évolution 

3.2.2 Pas d’évolution  

 

ARTICLE 4 -  CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS* PAR LES RESEAUX 
PUBLICS 

4.1. Eau potable  

4.1.1 La Communauté d’agglomération de Saint Quentin en Yvelines a transféré à deux syndicats mixtes 
intercommunaux la compétence eau potable sur le territoire de Saint-Quentin en Yvelines : 
AQUAVESC et SIRYAE.   

Tout projet d’alimentation en eau potable doit respecter le schéma de distribution d’eau potable tel que 
décrit à l’article L2224-7-1 du CGCT qui a pour objet de déterminer les zones desservies par le réseau 
d’eau potable pour lesquelles une obligation de desserte s'applique (cf. cartographies en annexe du 
PLUi). Celui-ci arrête la zone desservie au réseau de distribution existant. En cas de demande de 
raccordement dans une zone non desservie, l’extension de réseau est alors à la charge du 
pétitionnaire. Des refus de raccordements sont néanmoins possibles dans la zone desservie, s’ils sont 
justifiés (construction illégale…). 

4.1.2 Toute construction* à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable ; 

4.1.3 Toute construction* nouvelle à usage autre que d’habitation qui requiert une alimentation en eau 
potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable ou justifier d’une ressource 
suffisante (captages, forages, puits) et de qualité conforme aux réglementations en vigueur (Code de 
la Santé Publique) ; 

4.1.4 Tout projet d’alimentation en eau potable par une ressource privée devra obligatoirement faire l’objet 
d’un dossier de déclaration (bâtiment à usage d’habitation unifamiliale) ou d’un dossier d’autorisation 
(bâtiment à usage autre qu’unifamilial) ; 

4.1.5 Lorsqu’il est envisagé d’utiliser l’eau potable pour alimenter un réseau ou un circuit fermé pouvant 
présenter des risques particuliers pour la distribution située en amont, tout particulier et toute activité 
doit respecter les consignes de sécurité vis-à-vis du réseau en disposant des disconnecteurs ou 
similaires pour pallier d’éventuels retours vers celui-ci. 

4.2. Assainissement  

Pas d’évolution 
 
Eaux usées 
 

4.2.1 La Communauté d’Agglomération dispose d’un zonage définissant les zones 
d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif. Toute construction ou 
installation nouvelle à usage domestique située en zone d'assainissement collectif doit être 
raccordée au réseau public de collecte des eaux usées dès qu’il existe conformément au 
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zonage définissant les zones d'assainissement collectif et non collectif de la Communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines représenté au plan n°7.22 annexé au présent 
PLUi. Les modalités techniques et administratives de raccordement sont définies dans le 
règlement d’assainissement collectif de la Communauté d’Agglomération de Sainte-Quentin-
en-Yvelines et dans le cahier de prescription techniques en matières d’assainissement en 
vigueur. 

4.2.2 Le raccordement des eaux usées devra faire l’objet d’une demande de branchement auprès 
du service assainissement de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines. 

4.2.3 Les modalités techniques et administratives de raccordement sont définies dans le 
règlement d’assainissement collectif de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines et dans le cahier de prescriptions techniques en matière d’assainissement en 
vigueur. 

4.2.4 Les opérations de construction* situées en zone d'assainissement non collectif doivent 
disposer d'une installation d'assainissement autonome conforme à la réglementation en 
vigueur et aux prescriptions de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines. 

4.2.5 L’évacuation des eaux usées non-domestiques dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à l’autorisation du Président de la Communauté d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines. 

4.2.6 Tout nouveau projet d’aménagement d’ensemble* doit être étudié en s’assurant de sa 
viabilité au regard des stations d’épuration existantes ou en prévoyant les travaux 
nécessaires sur les équipements publics. 

4.2.7 Les opérations de construction situées en zone d’assainissement non collectif doivent 
disposer d’une installation d’assainissement autonome conforme à la règlementation en 
vigueur et aux prescriptions de la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines. 

 
Eaux pluviales 
 

4.2.9 Le raccordement au réseau d’eaux pluviales n’est pas obligatoire ; 

4.2.10 En cas de nécessité de raccordement au réseau public des eaux pluviales, celui-ci est soumis à 
autorisation. Une demande de branchement devra être adressée au service assainissement de la 
Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. Cette dernière pourra refuser tout 
branchement aux réseaux d’eaux pluviales pour toute opération de construction* pouvant générer des 
débits susceptibles de provoquer une saturation des réseaux ou de la station d’épuration. 

Particulièrement, les opérations de construction* anticiperont et analyseront les effets des évènements 
pluvieux dits « exceptionnels » susceptibles de provoquer une saturation des réseaux afin d’éviter ou 
limiter les dégâts sur les personnes et les biens : identification des axes d’écoulement et des zones 
susceptibles d’être inondées sur le terrain d’assiette du projet, étude des solutions permettant de 
protéger les personnes et les biens (muret, profilage de voirie, espaces verts en creux, etc.) 

4.2.8 La Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines dispose d’un zonage de gestion 
des eaux pluviales définissant les débits de fuite à respecter en sortie de parcelle, celui-ci est présenté 
au plan n°7.23 annexé au présent PLUi ;  

4.2.11 Les modalités techniques et administratives de raccordement des eaux pluviales sont définies dans le 
règlement d’assainissement collectif de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 
et dans le cahier de prescriptions techniques en matière d’assainissement en vigueur. 

4.2.12 Conformément aux dispositions des Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), il doit être recherché, dès 
la conception des aménagements et réaménagements, des solutions permettant l’absence de rejet 
d’eaux pluviales au réseau public jusqu’à la pluie de référence indiquée dans le zonage des eaux 
pluviales (annexe N° 7.23 du PLUi) pour l’ensemble de la parcelle concernée par le projet. 
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4.2.13 En cas d’une impossibilité d’atteindre l’objectif de « zéro rejet » d’eaux pluviales au réseau public 
jusqu’à la pluie de référence indiquée dans le zonage des eaux pluviales représenté au plan n°7.23 
annexé au présent PLUi,, les aménagements réalisés doivent être tels qu’ils permettent d’atteindre à 
minima l’objectif du « zéro rejet » d’eaux pluviales pour les pluies courantes (10 mm/24H). Après que 
toutes les solutions techniques possibles favorisant l’infiltration, évapotranspiration des eaux pluviales 
aient été mises en œuvre à minima pour les pluies courantes, le rejet de l'excédent d'eau pluviale, au-
delà des pluies courantes, pourra être envisagé vers le réseau public des eaux pluviales conformément 
aux prescriptions en terme de débit limite et de pluie de référence du zonage des eaux pluviales de la 
Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines représenté au plan n°7.23 annexé au 
présent PLUi, cet excédent est soumis à des limitations avant rejet. 
 

4.2.14 Dans le cas où les eaux pluviales rejoignent directement le milieu naturel, le débit de ruissellement 
généré en sortie de parcelle doit être conforme aux limites fixées par le Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) où se situe le projet (Bièvre, Mauldre ou Orge-Yvette). 
 

4.2.15 La gestion des eaux pluviales doit s’effectuer au plus près d’où la pluie tombe (gestion à la source) 
et de manière intégrée à l’aménagement (combiner plusieurs fonctions) par la mise en place de 
dispositifs conçus selon des méthodes alternatives à l’utilisation systématique de bassins de rétention 
enterrés et pompes de relevages associées : revêtements perméables tels que les pavés non jointifs 
(aires de stationnements, cheminements..), noues, tranchées d’infiltration, toitures végétalisées, 
systèmes de récupération des eaux pluviales pour l’arrosage des espaces verts ou le lavage des 
espaces extérieurs, etc. Le constructeur ou l’aménageur recherchera préférentiellement une gestion 
visible et gravitaire de l’eau pluviale permettant une bonne valorisation de l‘eau dans la ville. 

 

Une note de dimensionnement relatifs aux dispositifs de gestion des eaux pluviales qui seront mis en 
œuvre devra être fournies afin de vérifier le respect des prescriptions auxquelles est soumise 
l’opération d’aménagement. 

 
4.2.16 Pour toute opération de construction*, les possibilités d’infiltration à la parcelle devront faire l’objet 

d’études d’infiltrabilité des sols de telle sorte que l’absorption sur l’unité foncière soit 
systématiquement privilégiée au maximum de sa capacité. Dans le cas où les caractéristiques du 
sous-sol limitent l’infiltration en profondeur, l’infiltration à la surface du sol (20-30 premiers cm) devra 
être privilégiée (et les aménagements plantés afin de favoriser l’évapotranspiration). 
 

4.2.9 Selon la nature des projets, la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines se réserve 
le droit d’exiger une note de calcul relative aux volumes de rétention qui seront mis en œuvre afin de 
vérifier le respect du débit de fuite auquel est soumis la construction*. Les dispositifs techniques qui en 
découleraient sont à la charge exclusive du propriétaire. 
 

4.2.10 A défaut de raccordement au réseau public, le débit de ruissellement généré en sortie de parcelle doit 
être conforme aux limites fixées par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) où se situe le projet (Bièvre, 
Mauldre ou Orge-Yvette) 

4.2.11 De plus, conformément aux dispositions des Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), il doit être recherché, 
dès la conception des aménagements et de réaménagements, la mise en place de dispositifs favorisant 
une gestion à la source des eaux pluviales : infiltration naturelle, bassin d’agrément, noues, systèmes 
de récupération des eaux pluviales pour l’arrosage des espaces verts, toitures végétalisées, etc.). Ces 
dispositifs doivent viser à permettre à minima la rétention des pluies courantes (définies comme étant 
8 mm en 24h dans la mesure où les contraintes techniques et économiques liées au projet restent 
acceptables. 
 

4.2.12 Tout raccordement au réseau public est soumis aux modalités techniques et administratives telles 
qu’elles sont définies dans le règlement d’assainissement collectif de la CASQY et dans le cahier de 
prescriptions techniques en matière d’assainissement en vigueur. 

 
 
Domanialité des réseaux d’assainissement 
 
Pas d’évolution 

4.3. Réseaux divers  

4.3.1 Pas d’évolution 
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4.4 Gestion du stockage des déchets 

4.4.1 Les bâtiments, locaux ou installations soumis à permis de construire doivent comporter des espaces 
de stockage des déchets dimensionnés, en fonctions des contextes locaux et de l’organisation de la 
collecte des déchets. 

4.4.2  Dans les opérations d’aménagement, la gestion des déchets peut être mutualisable à l’échelle de tout 
ou partie de l’opération. 

Ainsi, pour tout projet nécessitant un dépôt de permis de construire, il est conseillé au pétitionnaire 
de prendre attache auprès du service « Déchets » de SQY pour définir les modalités de stockage et 
de localisation pertinentes à retenir pour la mise en œuvre des espaces et locaux de déchets. 

4.4.3 Dans le cadre d’une opération de plus de 30 10 logements, il est recommandé d’intégrer un service 
d’apport volontaire sous forme de bornes enterrées sur le terrain d’assiette de l’opération et 
accessible de la voie publique. 

4.4.4         Dans le cas où des locaux sont mis en place, ils contraire, tous les locaux doivent être aménagés de 
préférence en rez-de-chaussée des constructions. 

4.4.45 Pour toute opération de plus de 5 logements collectifs, un local destiné au stockage des encombrants 
devra être adapté aux besoins et prévu en respectant les mêmes préconisations que pour les autres 
déchets. 

4.4.56  Afin de faciliter le ramassage par les services compétents, une ou plusieurs aires de présentation à 
la collecte sur le terrain d’assiette de l’opération et accessibles depuis la voie devront être 
aménagées, en plus des locaux.  

4.4.7        Pour toute opération de plus de 15 logements collectifs, il est recommandé d’intégrer un dispositif de 
compostage collectif préférentiellement installé en extérieur. 

4.4.8         Dans le cas d’une opération mixte (habitat, commerces, entreprises, etc.), chaque entité doit disposer 
de ses propres locaux de stockage. 

4.4.9        Dans l’objectif de limiter l’impact sur la circulation au moment de la collecte des déchets, les bornes 
d’apport volontaire et les aires de présentation à la collecte devront prioritairement être installées le 
long des voies les moins circulées. 

ARTICLE 6 -  ELEMENTS NATURELS ET PAYSAGERS REMARQUABLES 

Les éléments naturels constitutifs du cadre naturel repérés sur les documents graphiques se répartissent 
en 8 catégories : 

1 - LES ESPACES BOISES CLASSES A CONSERVER, A PROTEGER OU A CREER SOUMIS AUX 

DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L113.1° DU CODE DE L’URBANISME ; 

Pas d’évolution 

2 - LES ALIGNEMENTS D’ARBRES A PRESERVER OU A CREER, SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE 

L’ARTICLE L 151-23 DU CODE DE L’URBANISME ; 

Pas d’évolution 

3 - LES ARBRES REMARQUABLES EXISTANTS A PROTEGER, SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE 

L’ARTICLE L151-23 DU CODE DE L’URBANISME ; 
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Pas d’évolution 

4 - LES ESPACES PAYSAGERS A PROTEGER, METTRE EN VALEUR OU A REQUALIFIER, 
SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L151- 23DU CODE DE L’URBANISME ; 

Pas d’évolution 

5 - LES ESPACES PAYSAGERS MODULES ET LES FONDS DE PARCELLES A PROTEGER, 
SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L151-23 DU CODE DE L’URBANISME ; 

Ces espaces non bâtis, nécessaires au maintien des continuités écologiques, sont à préserver. Leur constructibilité est 
limitée. Ainsi, sont interdites toutes les constructions* et installations, à l'exception de celles soumises aux conditions 
ci-dessous : 
 

1) Les aménagements et constructions* de locaux techniques et de constructions* liées au fonctionnement du 
service public ou d’intérêt collectif* et nécessaires à la valorisation de ces espaces (aires de jeux, abris vélos, 
cheminements doux, bacs de compostage légers …) sont autorisés, à condition : 

- de préserver la dominante végétale de ces espaces, 

- de limiter l’emprise au sol des constructions* à 5 % de la superficie protégée du terrain*. 

2) Des accès* et voies* peuvent y être aménagés. 

 

3) Les annexes et extensions de constructions* autorisées 
dans la zone concernée sont autorisées dans les espaces 
paysagers modulés sous réserve de respecter les conditions 
suivantes : 

- que leur hauteur* soit limitée à 3 mètres,  

- qu’elles soient situées en retrait* minimum de 2 
mètres par rapport à la limite parcellaire impactée par 
l’espace paysager délimité, 

- qu’elles respectent des dispositions des autres 
articles du présent règlement. 

4) Les clôtures devront conserver, quand elles pré-existent, l’aspect végétal du paysage type grillage doublé d’une 
haie végétale. 

 

6 - LES JARDINS FAMILIAUX OU COLLECTIFS A PROTEGER, METTRE EN VALEUR OU A CREER, 
SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L 151-23 DU CODE DE L’URBANISME ; 

Pas d’évolution 

7 - LES MARES A PROTEGER OU METTRE EN VALEUR, SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE 

L’ARTICLE L151-23 DU CODE DE L’URBANISME ; 

Pas d’évolution 
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8 - ZONES HUMIDES A PRESERVER SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME ; 

On entend par zone humide les terrains*, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année.  

Conformément aux dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et des 
Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), la destruction des zones humides doit être évitée en 
recherchant prioritairement la possibilité technicoéconomique d'implanter les projets en dehors de ces zones. À défaut 
du principe d'évitement, lorsque l'exception à ce principe est justifiée, la réduction de l'incidence du projet sur la zone 
humide devra être recherchée et démontrée. 
Si l'analyse technico-économique a démontré qu'il ne peut être envisagé d'établir le projet en dehors de ces zones, la 
destruction, y compris partielle, d'une zone humide est soumise à mesures compensatoires. 
 

Les zones humides identifiées sont recensées avérées ont été identifiées sur le plan de zonage. La cartographie 
présentée n’a pas de caractère exhaustif. Des zones humides répondant aux critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié 
le 1er octobre 2009 peuvent exister sans pour autant être repérées sur cette carte. 

Cette identification permet d’assurer la pérennité de ces espaces qui connaissent de fortes régressions. Les 
prescriptions opposables sont définies dans chaque règlement du SAGE où la zone humide se situe. 

Aussi, dans les espaces ainsi identifiés, les prescriptions sont :  

 D’interdire tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur 

 De préserver les écoulements pour maintenir l’alimentation hydrique du secteur 

 

ARTICLE 7 -  ELEMENTS BATIS ET ARCHITECTURAUX REMARQUABLES 

Pas d’évolution 

ARTICLE 8 -  PERIMETRE DE CONSTRUCTIBILITE LIMITEE 

Dans les périmètres identifiés au sein du règlement graphique au titre de l’article L151-41 5° du Code de l’Urbanisme, 
les constructions* ou installations supérieures à 50 m2 de surface de plancher* sont interdites. Toutefois, les travaux 
ayant pour objet l’extension*, le changement de destination, la réfection ou la mise aux normes thermiques des 
constructions* existantes sont autorisés à condition que ces travaux respectent les prescriptions du présent règlement 
et qu'ils n'aboutissent pas à la création d'un total de plus de 20 m2 de surface de plancher* supplémentaire sur chaque 
terrain*. 
 
La servitude est fixée pour une durée de 5 ans à compter de l’instauration des périmètres.  
 

Commune 
Nom du 

secteur 
Objectifs poursuivis 

Date 

d’instauration 

Guyancourt  
Route de 

Troux 

Assurer une évolution qualitative 
de ce secteur à l’articulation du 
pôle urbain majeur, d’un espace 
vert monumental et d’un quartier 
résidentiel  

23/02/2017 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_douce
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saum%C3%A2tre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hygrophile
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ARTICLE 9 -  ELEMENTS RELATIFS AUX OBJECTIFS DE MIXITE SOCIALE 

Les secteurs de mixité sociale sont les secteurs identifiés au document graphique et dans lesquels, en cas de réalisation 
d’un programme de logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des objectifs de mixité sociale, soumis 
aux dispositions de l’article L151-41 4° du Code de l’Urbanisme 
Ce présent article ne s’applique pas aux constructions* destinées à l’hébergement des publics spécifiques.  
Dans les périmètres identifiés, les constructions* à destination d’habitation sont autorisées à condition de répondre aux 
répartitions définies selon les communes dans les paragraphes suivants. 
Le calcul se fait par tranche entière entamée. 
La programmation et répartition de la typologie par taille de logements devront être préalablement étudiées avec les 
services de la ville et de l’agglomération pour correspondre aux objectifs de rééquilibrage du parc de logements. 
 
Pour la commune de Guyancourt :  

Dans les périmètres identifiés, les constructions* à destination d’habitation sont autorisées à condition que chaque 
opération d’aménagement d’ensemble* entraînant la réalisation d’au moins 50 logements comporte au moins : 

 50 % de la surface de plancher* de l’opération destinée aux logements locatifs financés par un prêt agréé par 

de l’État ;  
 et 25 % de la surface de plancher* de l’opération destinée aux logements en accession aidée à la propriété. 

 
Pour la commune de La Verrière :  

Dans les périmètres identifiés, les constructions à destination d’habitation sont autorisées à condition que chaque 
opération d’aménagement d’ensemble* entraînant la réalisation d’au moins 10 logements et/ou de plus de 600 m² de 
Surface de Plancher* comporte au moins 30 % du nombre de logements et/ou de la Surface de Plancher* destinée : 

 aux logements locatifs financés par un prêt de l’État ; 
 aux logements en accession aidée à la propriété. 

 
Pour la commune de Magny-les-Hameaux : 

Dans les périmètres identifiés, les constructions* à destination d’habitation sont autorisées à condition que chaque 
opération d’aménagement d’ensemble* entraînant la réalisation d’au moins 14 logements et/ou de plus de 800m² de 
surface de plancher comporte au moins 30% du nombre de logements et/ou de la Surface de Plancher* destinée aux 
logements locatifs financés par un prêt agréé par de l’État ; 
 
Pour la commune de Voisins-le-Bretonneux : 

Dans les périmètres identifiés, les constructions* à destination d’habitation sont autorisées à condition que chaque 
opération d’aménagement d’ensemble* entraînant la réalisation : 

 d’au moins 3 logements comporte au moins 33 % du nombre de logements destinées aux logements locatifs 

financés par un prêt agréé par de l’État sur le secteur Centre-Ville ; 

 d’au moins 4 logements comporte au moins 25 % du nombre de logements destinées aux logements locatifs 

financés par un prêt agréé par de l’État sur le secteur de la rue Jean Bart ; 
 

ARTICLE 12 -   DISPOSITIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT 

12.1. Dispositions générales 

12.1.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions* doit être assuré en 

dehors des voies* publiques et des emprises publiques* ; 

12.1.2 En cas d’impossibilité de réaliser les places de stationnement des véhicules exigées par le présent 

article sur le terrain* d’assiette de l’opération ou sur un terrain* situé dans l’environnement immédiat, 
le constructeur peut se dégager de ses obligations : 

- Soit en acquérant dans un parc privé de stationnement, existant ou en cours de réalisation, 

situé à moins de 300 mètres du terrain* de l’opération les surfaces de stationnement qui lui 
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font défaut, à la condition que celles-ci ne soient pas nécessaires aux stricts besoins d’une 
autre opération ou d’une construction existante, 

- Soit en obtenant une concession dont la pérennité est assurée dans un parc public ou 
privé de stationnement existant ou en cours de réalisation, et situé à moins de 300 mètres 
de l’opération, à la condition que celles-ci ne soient pas nécessaires aux stricts besoins 
d’une autre opération ou d’une construction existante. 

- Soit en présentant une note de fonctionnement mutualisé avec des stationnements à 

proximité (autres équipements, stationnement public, …) pour les équipements et les 
CINASPIC. 

12.1.3 Sont soumis à l’obligation de réaliser des aires de stationnement automobiles et des véhicules à 

deux-roues motorisés ou non : 

- Toute construction* nouvelle. 

- Tout changement de destination ou aménagement susceptibles de générer des nouveaux 

besoins qu’il soit soumis ou non à autorisation ou déclaration. 
- Toute extension* de plus de 25 m² créant une augmentation de surface totale générant une 

nouvelle tranche au regard des normes de stationnement par rapport à la surface de 

plancher existante situation initiale, et pour la destination « habitation » entrainant la 

création d’un nouveau logement, 
- Pour la destination « habitation », toute évolution entraînant la création d’un ou plusieurs 

logements. 

12.1.4 En cas de changement de destination de tout ou partie d’une construction*, les normes de 
stationnement à respecter sont celles de la nouvelle destination. 

 

12.1.5 En cas de division foncière : 

- Les nouvelles constructions* sont soumises aux dispositions du présent article.  

- Pour les constructions* existantes, le nombre de place de stationnement existant et/ou déjà 

pris en compte dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme précédente doit être maintenu, 
sauf en cas de réalisation d’un nombre de place supérieur à la règle exigée. 
 

12.1.6 Modalité de calcul des places de stationnement : le calcul se fait par tranche entière entamée, ainsi 

lorsqu’il est exigé une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher* (SP), le 

nombre de places exigées, pour une opération de 60 m² de surface de plancher*, est de 2 places. 

 

12.1.7 Le stationnement des cycles non motorisés devra être assuré dans des espaces couverts, sécurisés 

et situés de préférence au rez-de-chaussée des constructions* ou des annexes*. En cas de difficulté 

technique à réaliser ces places en rez-de-chaussée, un travail sur l’accessibilité des stationnements 
devra être réalisé permettant de réaliser ces stationnements à un autre niveau au R-1 du bâtiment 

sous réserve de présenter, dans une note explicative à joindre au permis de construire, les dispositifs 

techniques garantissant l’accessibilité aisée et pratique indispensable pour un usage quotidien des 

cycles. Le stationnement des cycles non motorisés est interdit en dessous du niveau R-1. 

Pour les CINASPIC, notamment ceux qui requièrent un nombre important de stationnement pour les 

cycles et sous réserve de mise en place des dispositifs de protections et de sécurité adéquate, le 

stationnement des cycles pourra être assuré en dehors d’espaces couverts. 

Pour les bureaux, artisanat et commerces de moins de 200 m², en cas d’impossibilité technique de 
réaliser les stationnements cycles non motorisés requis, ceux-ci peuvent être reportés sur l’espace 
public sous réserve de son organisation en accord avec le gestionnaire de l’espace public. 
 

12.1.8 La conception des places de stationnements doit garantir leur bonne utilisation, ainsi :  
 

- les places commandées sont tolérées si les places fonctionnent ensemble et sont destinées 

à un seul logement ; 
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- les tailles, formes et accès des places doivent permettre les manœuvres aisées de 
véhicules ; se reporter à l’annexe n°8 du présent règlement. 
 

12.1.9 Des adaptations des règles de stationnement peuvent être précisées dans les Orientations 

d’aménagement et de programmation. 
 

12.1.10 Les normes de stationnement qui s’imposent aux constructions* sont les suivantes : 

Destination 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée sur 

l’ensemble du 
territoire de 

l’agglomération en 
dehors du cercle de 

proximité des gares 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée 

dans un rayon de 

500 m autour des 

gares (reporté sur le 

plan de zonage) 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

véhicules à deux-

roues motorisés 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

cycles non 

motorisés 

Habitation  
1 place par tranche 

de 60 m P

2
P de SP, 

avec un minimum 
d’une place par 

logement. 

 

 
1 place par 
logement 

 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² 

de SP, 1 place par 

tranche de 700 m² 

de SP 

Pour les opérations 

de plus de 3 

logements : 1 place 

par tranche de 70 

m² de SP 

Habitation 

Logement locatif 

financé par un prêt 

agréé par de l’Etat  

1 place par 
logement 

0,5 place par 
logement 

/ Pour les opérations 

de plus de 3 

logements : 1 place 

par tranche de 70 

m² de SP 

Habitat spécifique : 

résidence services 

non-hôtelière, foyer-

logement, 

résidences 

étudiantes 

1 place pour 3 unité 

d’hébergement 
1 place pour 4 unité 

d’hébergement 
1 place pour 20  

unité d’hébergement 
1 place pour 3 unité 

d’hébergement 

Hébergement 

hôtelier 

1 place pour 3 

chambres 

1 place pour 4 

chambres 

1 place pour 20 

chambres 

5 places pour les 

hôtels de plus de 20 

chambres 

Bureaux 1 place par tranche 

de 50 m² de SP. 

1 place par tranche 

de 70 m² de SP 

sans pouvoir 

excéder 1 place par 

tranche de 45 m² de 

SP 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² 

de SP, 1 place par 

tranche de 500 m² 

de SP 

1 place par tranche 
de 100 m² de SP 



 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

54/175 
 

Destination 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée sur 

l’ensemble du 
territoire de 

l’agglomération en 
dehors du cercle de 

proximité des gares 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée 

dans un rayon de 

500 m autour des 

gares (reporté sur le 

plan de zonage) 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

véhicules à deux-

roues motorisés 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

cycles non 

motorisés 

Commerces 1 place par tranche 

de 60 m² de SP de 

surface de vente. 

 

Les commerces de 

moins de 200 m² 

peuvent être 

exonérés de cette 

obligation sous 

réserve de la 

disponibilité de 

places de 

stationnement  

public à proximité et 

de l’accord du 
gestionnaire de ces 

stationnements. 

1 place par tranche 

de 60 m² de SP de 

surface de vente. 

 

Les commerces de 

moins de 200 m² 

peuvent être 

exonérés de cette 

obligation sous 

réserve de la 

disponibilité de 

places de 

stationnement public 

à proximité et de 

l’accord du 
gestionnaire de ces 

stationnements. 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² 

de SP, 1 place par 

tranche de 500 m² 

de SP 

1 place par tranche 

de 200 m² de SP 

Commerces des 

secteurs spécifiques  

identifiés au 

document graphique 

En plus des règles énoncées ci-dessus, les 

places de stationnement des commerces de 

plus de 200 m² seront obligatoirement 

réalisées en sous-sol. 

  

Artisanat 1 place par tranche 

de 60 m² de SP 

1 place par tranche 

de 75 m² de SP. 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² 

de SP, 1 place par 

tranche de 500 m² 

de SP 

1 place par tranche 

de 200 m² de SP 

Au-delà de 1000 m² de SdP, les normes de stationnement pourront déroger à la règle sous 
réserve de la transmission d’une note d’étude particulière de fréquentation qui devra être 

jointe à la demande de permis de construire. 
Concernant le stationnement des cycles non-motorisés, la réalisation d’une place pour 10 

employés est exigée. 

Industrie 1 place par tranche 
de 60 m P

2
P de SP 

 

 

1 place par tranche 
de 75 m² de SP 

 

 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² 

de SP, 1 place par 

tranche de 500 m² 

de SP 

1 place par tranche 
de 200 m² de SP 

 

 

Au-delà de 1000 m² de SdP, les normes de stationnement pourront déroger à la règle sous 
réserve de la transmission d’une note d’étude particulière de fréquentation qui devra être 

jointe à la demande de permis de construire.  
Concernant le stationnement des cycles non-motorisés, la réalisation d’une place pour 10 

employés est exigée. 
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Destination 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée sur 

l’ensemble du 
territoire de 

l’agglomération en 
dehors du cercle de 

proximité des gares 

Norme de 

stationnement des 

véhicules exigée 

dans un rayon de 

500 m autour des 

gares (reporté sur le 

plan de zonage) 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

véhicules à deux-

roues motorisés 

Norme de 

stationnement 

exigée pour le 

stationnement des 

cycles non 

motorisés 

Entrepôt Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement pour 
les 400 premiers m P

2
P 

de SP 
Au-delà des 400 

premiers m P

2
P, il est 

exigé 1 place par 
tranche de 100 m2 

Pde SP 

 

Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement pour 
les 400 premiers m P

2
P 

de SP 
Au-delà des 400 

premiers mP

2
P, il est 

exigé 1 place par 
tranche de 130 m P

2 

Pde SP 

 

Pour les opérations 
de plus de 500 m² 
de SP, 1 place par 
tranche de 500 m² 

de SP 

 

1 place par tranche 
de 200 m² de SP 

 

Les constructions de plus de 1000 m² de SdP, pourront déroger à la règle sous réserve de 
la transmission d’une note d’étude particulière de fréquentation qui devra être jointe à la 

demande de permis de construire. 
Concernant le stationnement des cycles non-motorisés, la réalisation d’une place pour 10 

employés est exigée. 

Services publics ou 

d’intérêt collectif 
1 place par tranche 

de 50 m² de SP 

1 place par tranche 

de 50 m² de SP 

Pour les opérations 

de plus de 500 m² de 

SP, 1 place par 

tranche de 500 m² 

de SP,  

2 places par tranche 

de 100 m² de SP 

Les constructions* dont les destinations et fréquentations justifient un nombre de places 

différent peuvent déroger à la règle. En ce cas, les normes de stationnement feront l’objet 
d’une note particulière de fréquentation qui devra être jointe à la demande de permis de 
construire.. En cohérence avec les orientations du PDUIF. 

- Concernant les écoles primaires, a minima 1 place de stationnement pour les deux roues 

non motorisée devra être réalisée pour 8 à 12 élèves. 

- Concernant les collèges, lycées et établissements d’enseignement supérieur, a minima 1 
place de stationnement pour les deux roues non motorisée devra être réalisée pour 3 à 5 

élèves.. 

Exploitation agricole 

et forestière 

Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement 

Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement 

Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement 

Il n’est pas exigé de 
place de 

stationnement 
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ARTICLE 13 -  DISPOSITIONS RELATIVES AUX OUVRAGES TECHNIQUES 

Sous réserve que toutes les mesures garantissant leur bonne intégration architecturale, urbaine et paysagère aient 

été prises et dans le respect des éléments identifiés comme à préserver ou valoriser au titre des articles L.151.19 et 

L151.23, les dispositions du présent règlement ne sont pas applicables aux ouvrages techniques liés au 

fonctionnement des services publics ou d’intérêts collectifs. Notamment :  
- Aux constructions* et installations nécessaires au fonctionnement des réseaux de transport public gérés par Ile 

de France Mobilités et du Grand Paris. 

- Aux affouillements et exhaussements de sol, nécessaires à ces ouvrages techniques, à condition que leur 

réalisation : 

 participe à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager,  
 et / ou qu’ils soient rendus nécessaires pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de ses vestiges 

archéologiques,  

 et / ou pour des raisons fonctionnelles (travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de 
circulation douce ou d’aménagement d’espace public) ou de raccordement aux réseaux* 

(aménagements hydrauliques, électricité, eau potable, etc.). 

- A l’installation de pylônes nécessaires aux fonctionnements des télécommunications sous réserve que leur 

hauteur soit limitée à 30 mètres. 
 

ARTICLE 14 -  DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERFORMANCES ENERGETIQUES 

Dans le respect des objectifs généraux de performance énergétique et environnementale des bâtiments, les nouvelles 

constructions soumises à une autorisation d'exploitation commerciale, de locaux à usage industriel ou artisanal, 

d'entrepôts, de hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale ainsi qu'aux nouveaux 

parcs de stationnement couverts accessibles au public. et qui créent plus de 1 000 mètres carrés d'emprise au sol, ne 

peuvent être autorisées que si elles intègrent soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système 

de végétalisation, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat  
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE III : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES AUX ZONES URBAINE ET À 

URBANISER REGLEMENTEES 

Pas d’évolution de l’introduction 

ARTICLE U 0 -  FONCTIONNEMENT DU SYSTEME D’INDICES 

Pas d’évolution 

ARTICLE U 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1. Occupations et utilisations du sol interdites en secteurs A, Ai et As 

En sus des occupations et utilisations du sol interdites dans tous les secteurs des zones U et AU, 
sont interdites en secteur A, Ai et As, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

1.4.1 Les constructions*, installations et ouvrages à destination d’habitat, ainsi que leur extension*, 
à l’exception de celles mentionnées à l’article U 2.4. ; 

1.4.2 L’ouverture et l’exploitation de carrières, ainsi que toute exploitation du sous-sol ; 

1.4.3 En dehors des îlots délimités pour la diversité commerciale, les constructions* à usage de 
commerces, à l’exclusion de celles mentionnées à l’article U 2.4. 

En sus des occupations et utilisations du sol interdites à l’article 1.4, sont interdites dans les seuls 
secteurs A et As, à l’exclusion dues secteurs Ai et As : 

1.4.4 Les constructions*, installations et ouvrages à destination d’industrie, ainsi que leur 
extension* ; 

1.4.5 Les constructions*, installations et ouvrages à destination exclusive d’entrepôt ainsi que leur 
extension* à l’exception de celles mentionnées à l’article U 2.4. 

En sus des occupations et utilisations du sol interdites à l’article 1.4, sont interdites dans le seul 
secteur As, à l’exclusion des secteurs A et Ai : 
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1.4.6 Les constructions* et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts collectifs 
autres que celles visées à l’article U 2.4  

1.5 Occupations et utilisations du sol interdites en secteur E  

1.5.1 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article U 2.5 

ARTICLE U 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES 

2.4. Occupations et utilisations du sol admises sous conditions en secteurs A, As et Ai 

 
Sont autorisées, sous réserve de conditions particulières, les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 

2.4.1 Les constructions*, installations et ouvrages à destination d’habitation à condition qu’elles 
soient directement liées à la fonction de gardiennage ou directement nécessaires à une 
activité autorisée dans le secteur, qu’elles soient situées sur le même terrain* que l’activité 
dont elles dépendent et que leur surface de plancher* n’excède pas 90 m² ; 

2.4.2 Les constructions à usages de commerces, à condition qu’elles respectent au moins l’une 
des conditions suivantes : 

- A condition qu’elles constituent un local accessoire à une activité autorisée et que 
leurs surfaces soient limitées à 1/3 de la destination principale, 

ou  

- A condition qu’elles soient à destination exclusive de restauration, 

ou  

- A condition qu’elles soient situées dans un îlot délimité pour la diversité commerciale 
ou dans une gare du réseau de transport public du Grand Paris. 

Sur la commune de Montigny-le-Bretonneux uniquement, les constructions et 
installations à usage de commerces situées dans un îlot délimité pour la diversité 
commerciale sont, en sus, limitées à une surface de vente de 400 m². 

En sus des occupations et utilisations du sol admises sous conditions à l’article U 2.4.1 et  2.4.2, 
sont admises sous conditions dans les seuls secteurs A et As :: 

2.4.3 Les constructions*, installations et ouvrages à destination d’entrepôt, ainsi que leur 
extension*, à condition qu’ils soient directement liés à une construction* autorisée dans la 
zone, qu’ils soient situés sur le même terrain* que la construction dont ils dépendent et que 
leur surface n’excède pas un tiers de la surface de plancher* totale de l’activité admise ; 

 
En sus des occupations et utilisations du sol admises sous conditions à l’article U 2.4.1, sont 
admises sous conditions dans le seul secteur As : 
 

2.4.4 Les nouvelles constructions* et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, dès lors qu’elles sont directement liées ou nécessaires à une destination de 
construction* autorisée dans le secteur. 

2.4.5 L’extension* des constructions* et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif existantes à la date d’approbation du PLUi à condition qu’elle soit 
régulièrement implantées au sens du code de l’urbanisme et de ne pas compromettre le 
caractère économique du secteur. 
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ARTICLE U 3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS* PAR LES VOIES* PUBLIQUES OU PRIVEES ET 

D’ACCES* AUX VOIES* OUVERTES AU PUBLIC  

Se reporter à l’article 3 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE U 4 -  CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS* PAR LES RESEAUX PUBLICS 

Se reporter à l’article 4 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE U 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS* 

Sans objet. 

ARTICLE U 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX VOIES* ET EMPRISES 

PUBLIQUES* 

Pas d’évolution 

ARTICLE U 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES* 

7.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution  

7.2. Dispositions applicables aux constructions* et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif quel que soit l’indice du secteur 

Pas d’évolution 

7.3. Dispositions applicables aux secteurs régis par les indices 1, 2, et 4. 

Pas d’évolution 

7.4. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 3 

Pas d’évolution 

7.5. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 5  

Pas d’évolution 

7.6. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 6 

Pas d’évolution 

7.7. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 7 

Pas d’évolution 
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7.8. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 8  

Pas d’évolution 

7.9. Dispositions applicables aux secteurs régis par l’indice 9 

Les constructions* peuvent s’implanter :  

 Soit en limite(s) séparative(s)* si elles n’ont pas 
d’ouverture* ; 

 Soit en retrait*. 

7.9.2  Pour les constructions* qui ne s’implantent pas en 
limite(s) séparative(s)* : 

 Si la façade* en vis-à-vis de la limite séparative* 
n’a pas d’ouverture*, les constructions* doivent 
s’implanter avec un retrait* minimum de 2,5 3 mètres. 

 Si la façade* en vis-à-vis de la limite séparative* 
comporte une ou plusieurs ouvertures*, les 
constructions* doivent s’implanter avec un retrait* 
minimum de 5 6 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE U 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE 

Pas d’évolution 

ARTICLE U 9 -  EMPRISE AU SOL 

9.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution 
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9.2. Dispositions applicables aux seuls secteurs régis par l’indice 8 

Dans les seuls secteurs régis par l’indice 8 et uniquement pour les constructions* existantes à destination 
d’habitation, les possibilités d’extension* au sol, par habitation, sont permises conformément au tableau ci-dessous. 
Les possibilités d’extension* sont définies par rapport à l’emprise au sol indiquée dans le permis de construire 
initial.  
 

Superficie des terrains* 
compris entre  

0 et 400 m² 

Extension* au sol dans le 

prolongement de la 

construction* existante  

Abri de jardin*- abri à bois – bâtiment 

construction* annexe* 

0 - 200 m2 20 m² 6 m² maximum qui viennent en déduction des 20 

m² autorisés 

201 - 300 m2 20 m² 6 m² 

301 - 400 m2 25 m² 6 m² 

   
Superficie des terrains* 

compris entre 

401 et +500 m² 

 

Extension* au sol limitée à 
Superficie maximale 

autorisée pour une bâtiment 

construction* annexe* 

venant en déduction de 

l’extension* autorisée 

Abri de 

jardin* - abri 

à bois 

401 - 500 m2 

 
35 m² 15 m² 6 m² 

+ 500 m2 

 
45 m² 20m² 6 m² 

Pour les terrains* compris dans des copropriétés horizontales, chaque construction* à usage d’habitation peut 
bénéficier de 20 m² d’extension* par rapport au permis initial. 

Pour les constructions* neuves et pour les autres destinations, les règles mentionnées en 9.1 s’appliquent.   

 

 

ARTICLE U 10 -  HAUTEUR* MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS* 

10.1 Dispositions générales 

Pas d’évolution 

10.2 Dispositions complémentaires applicables aux seuls secteurs régis par l’indice 8 

- Pour les terrains* déjà bâtis à la date d’approbation du PLUi n’est autorisée qu’une seule 
surélévation* par rapport au permis de construire d’origine. 

- Dans le cas d’une surélévation* sur tout ou partie de la construction*, la hauteur* de façade* 
ne peut pas être augmentée de plus d’un mètre par rapport à la construction* d’origine. 

- La hauteur* des extensions* créant une emprise au sol et des nouvelles annexes accolées à 
la construction principale ne peut pas être supérieure à 5 mètres. 

- La hauteur* des annexes* accolées ou dissociées de la construction principale est limitée à 
2,50 mètres. 



 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

62/175 
 

 

10.3  Dispositions complémentaires applicables aux seuls secteurs A et Ai 

Pas d’évolution 

  



 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

63/175 
 

ARTICLE U 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

11.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution 

11.2 Façades* 

Pas d’évolution 

11.3 Toitures 

11.3.1 Les toitures des constructions* devront présenter une simplicité de volume et une unité de 
conception ; 

11.3.2  Pour éviter les effets de toiture importants, les combles* ne pourront abriter qu’un seul niveau* 
aménageable ; 

11.3.3 Les toitures terrasses sont autorisées à condition de faire l’objet d’un traitement de finition 
particulièrement soigné. 

11.3.4 Les vérandas, auvents et marquises sont autorisés sans qu’aucune pente ne soit imposée. 

11.3.5 Pour les secteurs régis par les indices 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 9 les toitures à pentes présenteront une 
inclinaison maximum de 40°. 

11.3.6 Pour les secteurs régis par l’indice 4, 

 les toitures à pentes présenteront une inclinaison de 45° maximum, 

 la forme des toitures existantes à la date d’approbation du PLUi seront conservées, 

 lorsqu’elles existent, les petites tuiles plates seront conservées en couverture de toiture, 

 pour les constructions* neuves, les matériaux utilisés en couverture pour les toitures à pentes 
devront préférentiellement avoir l’aspect de petites tuiles plates traditionnelles, 

 les toitures terrasses ne sont autorisées que si elles sont végétalisées. 

11.3.7  Pour les secteurs régis par l’indice 8, 

 les toitures terrasses sont interdites, sauf pour les constructions* et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 les toitures à pentes présenteront une inclinaison maximum de 40°. 

 Pour les aménagements de combles et surélévations : La pente de la toiture* d’origine sera 
conservée ou comprise entre 30° et 40°, toutefois, les lucarnes* sont autorisées. Le sens du 
faîtage de la toiture d’origine sera conservé. 

 La lucarne doit être dimensionnée en fonction des ouvertures situées au niveau inférieur, Elle 
doit présenter des dimensions en cohérence avec la composition de la façade. Elle sera axée, 
dans la mesure du possible, par rapport aux fenêtres de la façade 

 L’encombrement total des lucarnes ne devra pas excéder plus du tiers de la longueur totale 
du pan de toiture  

 

 Pour les extensions créant une emprise au sol : 

 Concernant les extensions en pignon : 
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Les toitures seront à versants, la pente et le sens du faîtage de la toiture du bâtiment 
existant seront Conservés. 

 Concernant les extensions en façade principale ou arrière : 

Les extensions comporteront un seul versant si elles conservent le sens du faîtage 
du Bâtiment existant, en cas d'impossibilité manifeste 

  Présence d'une ouverture à l'étage : la pente de toiture pourra être 
abaissée à 12° minimum sous l’ouverture 

 absence d’étage : la pente de toiture pourra être abaissée à 12° 
minimum à compter de l’égout du toit 

Les extensions comporteront 2 versants si elles ne conservent pas le sens du faîtage 
du bâtiment existant, la pente de toiture sera identique à celle du bâtiment principal 
ou comprise entre 30° et 40 ° pour 

 Règles particulières concernant les extensions en façade principale, arrière ou 
pignon : 

 Un degré de pente et un sens de faitage différents sont autorisés pour des éléments 
de constructions ponctuelles : véranda, marquise, auvent. 

11.4  Clôtures* 

11. 4. 1 Dispositions générales pour toutes les clôtures 

11.4.1.1 Qualité des clôtures :  

 Les clôture participent à la composition du paysage. Identité visuelle de l’espace public elles doivent 
faire l’objet d’un soin aussi attentif que la construction et l’aménagement du terrain en tenant compte 
de son environnement : dimension, choix des matériaux, coloris, végétaux… 

  Tout projet ne présentant pas les composantes garantissant la qualité des paysages urbains 
et naturels pourra être refusé. 

 Il est recommandé de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour faciliter les déplacements de la 
petite faune. 

 Pour toute installation de clôture, il est conseillé de se reporter au chapitre 3 relatif aux clôture du 
guide de l’éco-jardin disponible en annexe 9 du présent règlement. 

11.4.1.2 Des dérogations aux règles relatives aux clôtures pourront être accordées, aussi bien terme de 
hauteur que d’aspect : 

 Dans le cadre de projet global et en accord avec la commune concernée, pour assurer la 
protection par rapport aux axes structurants créateurs de nuisances,  

 Pour la surélévation par un dispositif ajouré des clôtures existantes dont les murets existants 
ne permettraient pas de respecter la répartition un tier/deux tiers entre partie pleine et partie 
ajourée. 

 Pour les CINASPIC devant répondre aux obligations du plan Vigipirate, 

 Pour des raisons de sécurité liées au fonctionnement des activités ou des équipements. Une 
note argumentée, explicitant les motifs et les intentions, devra être réalisée pour pouvoir 
déroger à la règle ; 

11.4.1.3 Composition des clôtures 

 Les clôtures* et les éléments entrant dans leur composition, tels que les murs, portes, portails, grilles 
ou balustrades, doivent présenter une cohérence d’aspect avec la construction* et être conçus avec 
simplicité en évitant les éléments d’aspect précaire, de caractère insolite ou trop recherché ; 

  Sont notamment interdits : 

 La tôle, 

 Le fil barbelé, 

 Les parpaings non enduits. 
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  Les haies seront constituées de préférence par des essences locales et plurispécifiques mentionnées 
au sein de la palette végétale présentée en annexe 1 et 2 du présent règlement, doublée ou non d’un 
grillage de couleur foncée.  

11.4.1.4 La hauteur des clôtures* ne doit pas excéder 2 mètres pour les secteurs régis par les indices 1, 
2, 3, 5, 6, 7 et 1,80 m pour les secteurs régis par les indices 4, 8 et 9.  

 Toutefois des hauteurs supérieures peuvent être autorisées : 

 Pour permettre la reconstruction à l’identique de clôtures* anciennes présentant un intérêt 
d’aspect ; 

11.4.2 En plus des dispositions générales,  en limite des voies* publiques ou privées ou d’emprise 
publique les clôture devront respecter les règles suivantes 

 Les matériaux et filtres visuels qui tendent à homogénéiser les paysages urbains et détériorent la 
qualité des espaces urbains sont à évités. Les canisses, bâches textiles, haies ou treillis artificiels 
sont interdits sur les voies et espaces publics. 

 11.4.2.1 Pour les secteurs régis par les indices 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8 et 9 les clôtures* seront 
composées soit : 

 d’un muret, surmonté d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteur barreaudage doublé ou non 
d’une haie. En ce cas la partie pleine fera un tiers de la hauteur totale. Les maçonneries 
devront être enduites ou harmonieuses avec la construction principale. 

 d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteur, doublé ou non d’une haie ; les grillages doivent être 
rigides, 

 d’une haie,  

 en outre, en indice 9 uniquement, des murs pleins peuvent être tolérés s’ils présentent une 
parfaite intégration urbaine. 

 11.4.2.2 Pour les secteurs régis par l’indice 4, les clôtures seront composées : 

 par un mur ou un mur bahut d’une hauteur minimale de 90 cm de clôture* en maçonneries 
enduites ou constituées de moellons de pierre meulière ou des mêmes matériaux que la 
construction*. Les murs bahut pourront être surmontés d’un dispositif ajouré sur toute sa 
hauteur barreaudage vertical. 

 Les murs en pierre de pays identifiés au document graphique et au Titre VII du règlement 
devront être préservés conformément à l’Article 7 des dispositions communes du présent 
règlement. 

 

11.4.7  En plus des dispositions générales, en limite séparative*, les clôtures* seront de préférence 
constituées d’un grillage doublé d’une haie.  

11.5 Bâtiments annexes* 

Pas d’évolution 

11.6 Éléments techniques 

Pas d’évolution 

 

 

 

ARTICLE U 12 - STATIONNEMENT 
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Se reporter à l’article 12 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE U 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

Pas d’évolution 

ARTICLE U 14 -  COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

14.1.  Dispositions générales relatives au coefficient d’occupation du sol 

14.1.1 Il n'est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 

ARTICLE U 15 -  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES  

Pas d’évolution 

ARTICLE U 16 -  OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Pas d’évolution 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE IV : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE A URBANISEE 

STRICTE 

Pas d’évolution 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 

ARTICLE A 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Pas d’évolution 
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES 

Pas d’évolution 

ARTICLE A 3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS* PAR LES VOIES* PUBLIQUES OU PRIVEES ET 

D’ACCES* AUX VOIES* OUVERTES AU PUBLIC  

Se reporter à l’article 3 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE A 4 -  CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS* PAR LES RESEAUX PUBLICS 

Se reporter à l’article 4 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE A 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS* 

Sans objet. 

ARTICLE A 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX VOIES* ET EMPRISES 

PUBLIQUES* 

Pas d’évolution 
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ARTICLE A 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES* 

Pas d’évolution 

ARTICLE A 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE 

8.1 Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A 9 -  EMPRISE AU SOL 

9.1 Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE A 10 -  HAUTEUR* MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS* 

Pas d’évolution 

ARTICLE A 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

11.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution 

11.2 Façades* 

Pas d’évolution 

11.3 Toitures 

Pas d’évolution 

11.4  Clôtures* 

11.4.1 La hauteur des clôtures* ne doit pas excéder 2 mètres. Toutefois des hauteurs supérieures 
peuvent être autorisées : 

 Pour permettre la reconstruction à l’identique de clôtures* anciennes présentant un 
intérêt d’aspect ; 

 Pour des raisons de sécurité liées au fonctionnement des activités ou des 
équipements. Une note argumentée, explicitant les motifs et les intentions, devra 
être réalisée pour pouvoir déroger à la règle ; 

11.4.2 Les clôtures* et les éléments entrant dans leur composition, tels que les murs, portes, 
portails, grilles ou balustrades, doivent présenter une cohérence d’aspect avec la 
construction* et être conçus avec simplicité en évitant les éléments d’aspect précaire, de 
caractère insolite ou trop recherché ; 
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11.4.3 Les clôtures* en limite des voies* publiques ou privées et emprises publiques*, seront 
composées soit : 

 d’un muret, surmonté d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteurbarreaudage vertical 
ajouré ou non, et doublé ou non d’une haie. En ce cas la partie pleine fera un tiers 
de la hauteur totale. 

 d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteur, doublé ou non d’une haie ; 

 d’une haie. 

11.4.4 En limite séparative*, les clôtures* seront de préférence constituées d’un grillage doublé 
d’une haie. Il est recommandé de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour faciliter les 
déplacements de la petite faune. 

11.4.5 Les haies seront constituées de préférence par des essences locales et plurispécifiques 
mentionnées au sein de la palette végétale présentée en annexe 1 du présent règlement, 
doublée ou non d’un grillage de couleur foncée.  

 

11.5 Bâtiments annexes* 

Pas d’évolution 

11.6 Éléments techniques 

Pas d’évolution 

ARTICLE A 12 -  STATIONNEMENT 

Pas d’évolution 

ARTICLE A 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

Pas d’évolution 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE VI : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE  

ARTICLE N 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES 

Pas d’évolution 

2.2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions dans tous les secteurs 
Ne : 

Pas d’évolution 

En sus des conditions ci-dessus le tableau ci-après précise la localisation et la destination de chacun des 
secteurs Ne ainsi que les conditions spécifiques pour chacun d’eux. 

Numéro Ne Commune Localisation 
Destination 

spécifique 

Condition  

NeEL01  Élancourt Colline 
Parc naturel de Loisirs et 

locaux accessoires 
Dans la limite de 8000 m² de surface de plancher* 

NeEL02 Élancourt Colline Parc naturel de Loisirs  Dans la limite de 200 m² d’emprise au sol * 

Ne EL03 Élancourt Villedieu 
Équipement culturel et locaux 
accessoires, dont le restaurant 

existant 

Pas de conditions supplémentaires 

NeEL04 Élancourt 
Fondation 

Méquignon 
Équipement sanitaire et social 

et locaux accessoires 
Pas de conditions supplémentaires 

NeEL05 Élancourt 
Ouest du secteur 

des IV Arbres 
Bassin sec et locaux technique 

Pas de conditions supplémentaires 

NeGU01 Guyancourt Golf National Golf et locaux accessoires 
Dans la limite d’une augmentation de 20% par 

rapport aux bâtiments existants à la date 
d’approbation du PLUi 

NeGU02  Guyancourt 
Ouest du secteur 

de la Petite 
Minière 

Équipements sportifs, 
Cimetière et Jardins familiaux 

Pas de conditions supplémentaires 

NeGU03  Guyancourt Commanderie 
Bassin en eaux – espace sportif 

de plein air 
Pas de conditions supplémentaires 
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Numéro Ne Commune Localisation 
Destination 

spécifique 

Condition  

NeGU04 Guyancourt  
Entrée est Bois de 

la Grille 
Parcours sportif 

L’augmentation de surface de plancher* est limitée à 
20m² par bâtiment existant 

NeMH01 Magny Port Royal 
Équipement culturel et locaux 

accessoires 
Réaménagement uniquement dans les volumes 

existants 

NeMH02 Magny Port Royal 
Équipement culturel et locaux 

accessoire 
Réaménagement uniquement dans les volumes 

existants 

NeMH03 Magny Clos aux Roses Espace de Loisirs Pas de conditions supplémentaires 

NeMH04 Magny Golf National 
Golf et locaux accessoires 

Réseau de transport public du 
Grand Paris 

Dans la limite d’une extension maximale de 2000 m² 
de surface de plancher* 

Pour le réseau de transport public du Grand Paris, à 
condition de garantir sa bonne insertion dans le site 

NeMH05 Magny 
Étang de 

Romainville 
Zone de pêche 

Les constructions* et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectifs sont limités à 

50 m² d’emprise au sol* 

NeMH06 Magny Croix du Bois 
Équipement de loisirs et 

culturel 

L’augmentation de surface de plancher* est limitée à 
30 % par rapport aux surfaces de plancher* 

existantes à la date d’approbation du présent 
règlement. 

NeMH07 Magny Mérantais 

Équipement sanitaire et social 
et locaux accessoires 

nécessaires aux 
fonctionnements des activités 

du Mérantais  

Les aménagements doivent être réalisés à l’intérieur 
des volumes des constructions* existantes, une 

extension* limitée à 20% de la surface de plancher* 
existante à la date d’approbation du présent 

règlement est possible. 
Le changement de destination de la ferme du 

Mérantais est permis pour assurer la reconversion 
des bâtiments remarquables qui ne sont plus adaptés 

à l’usage pour lequel ils ont été conçus. 

Ne MB01 Montigny Ile de Loisirs 
Centre nautique et locaux 

accessoires dont le restaurant 
existant 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 30 % 
par rapport aux emprises au sol* existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

Ne MB04  Montigny 
Sud commune et 
sud-est du Manet 

Équipements de loisirs, 
Équipement de rassemblement 

et locaux accessoires  

Pas de conditions supplémentaires 

NeMB05 Montigny Ile de Loisirs Pêche 
L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 20 % 
par rapport aux emprises au sol* existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

NeTR01 Trappes Ile de Loisirs Golf et parc de stationnement 
L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 20 % 
par rapport aux emprises au sol* existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

NeTR02 Trappes Ile de Loisirs 

Locaux techniques et 
équipements de formation aux 
métiers liés à l’environnement 
et au développement durable 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 20 % 
par rapport aux emprises au sol* existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

NeTR03 Trappes Ile de Loisirs 
Piscine à vague et locaux 

accessoires 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 30 % 
par rapport aux emprises au sol** existantes à la 

date d’approbation du présent règlement. 

NeTR04 Trappes Ile de Loisirs 
Centre équestre, espace 

location de vélo et locaux 
accessoires 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 20 % 
par rapport aux emprises au sol*existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

NeTR05 Trappes Ile de Loisirs 
Pataugeoire et locaux 

accessoires 

Les locaux destinés aux constructions* et 
installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectifs sont limités à 150m² d’emprise au 
sol*. 

NeTR06 Trappes Ile de Loisirs 
Équipements d’accueil 

collectifs et locaux accessoires 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 30 % 
par rapport aux aux emprises au sol* existantes à la 

date d’approbation du présent règlement. 

NeTR07 Trappes Ile de Loisirs 
Espace barbecue et 

stationnement 

Les locaux destinés aux constructions* et 
installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectifs sont limités à 50 m d’emprise au 
sol*. 

NeTR08 Trappes Ile de Loisirs 
Équipements sportifs : École de 
voile et accrobranche et locaux 

accessoires 

L’augmentation d’emprise au sol* est limitée à 10 % 
par rapport aux emprises au sol*existantes à la date 

d’approbation du présent règlement. 

NeTR09 Trappes Circuit Beltoise Équipements sportifs précaires 
Pas de constructibilité supplémentaire accordée, 

entretien des constructions* et installations 
existantes 
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2.2.1 Pas d’évolution 

 

2.3 Occupation et utilisations du sol admises sous conditions dans les secteurs Nh 
(STECAL*) :  

2.3.1 Pour le secteur NhEL01 

Sont autorisées les constructions* à usage d’habitation et d’activités liées à la vocation de la zone, à 
condition de leur parfaite insertion dans le site, de s’inscrire dans les emprises des ruines des anciens 
bâtiments présents sur le site et dans la limite de 1400 900 m² de surface de plancher*. 

2.3.2 Pour le secteur NhMB02 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 3 -  CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS* PAR LES VOIES* PUBLIQUES OU PRIVEES ET 

D’ACCES* AUX VOIES* OUVERTES AU PUBLIC 

Se reporter à l’article 3 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE N 4 -  CONDITIONS DE DESSERTES DES TERRAINS* PAR LES RESEAUX PUBLICS 

Se reporter à l’article 4 des dispositions communes applicables à toutes les zones. 

ARTICLE N 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS* 

Sans objet. 

ARTICLE N 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX VOIES* ET EMPRISES 

PUBLIQUES* 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES* 

7.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution 

7.2. Dispositions spécifiques applicables aux secteurs Ne et Nh 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS* LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE 
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8.1. Dispositions générales applicables aux secteurs N, Ne et Nh 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 9 -  EMPRISE AU SOL 

9.1.  Dispositions générales  

9.1.1 Pas d’évolution 

9.2.  Dispositions applicables à la zone N à l’exclusion des secteurs Ne et Nh 

9.2.1 Pas d’évolution 

9.3.  Dispositions spécifiques applicables aux secteurs Ne et Nh à l’exclusion de la zone 
N 

9.3.1 Pas d’évolution 

ARTICLE N 10 -  HAUTEUR* MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS* 

10.1.  Dispositions générales applicable dans les secteurs N et Ne 

10.1 Pas d’évolution 

10.2 Pas d’évolution 

10.3 Les hauteurs* pour l’implantation des constructions* et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif et locaux accessoires est définie par sous-secteur Ne selon le tableau ci-après : 

Numéro Ne Commune Localisation Hauteur maximale autorisée  

NeEL01  Élancourt Colline La hauteur* totale (H) est limitée à 13 mètres 
 

NeEL02 Élancourt Colline La hauteur* totale (H) est limitée à 13 mètres 
 

Ne EL03 Élancourt Villedieu La hauteur* totale (H) est limitée à 13 mètres 
 

NeEL04 Élancourt Fondation Méquignon La hauteur* totale (H) est limitée à 13 mètres 
 

NeEL05 Élancourt Ouest du secteur des IV Arbres La hauteur* totale (H) est limitée à 13 mètres 
 

NeGU01 Guyancourt Golf National La hauteur* de façade* (h) est limitée à 6 mètres 
 

NeGU02  Guyancourt Ouest du secteur de la Petite 
Minière 

La hauteur* de façade* (h) est limitée à 10 mètres 

NeGU03  Guyancourt Commanderie La hauteur* de façade* (h) est limitée à 6 mètres 
 

NeGU04 Guyancourt  Entrée est Bois de la Grille La hauteur* de façade* (h) est limitée à 6 mètres 
 

NeMH01 Magny Port Royal La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 
bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeMH02 Magny Port Royal La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 
bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeMH03 Magny Clos aux Roses La hauteur* de façade* (h) est limitée à 10 mètres 
 

NeMH04 Magny Golf National La hauteur* de façade* (h) est limitée à 13 mètres 
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Numéro Ne Commune Localisation Hauteur maximale autorisée  

NeMH05 Magny Étang de Romainville La hauteur* de façade* (h) est limitée à 5 mètres 
 

NeMH06 Magny Croix du Bois La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 
bâtiment le plus haut existant dans le secteur  

NeMH07 Magny Mérantais 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur  

Ne MB01 Montigny Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

Ne MB04  Montigny 
Sud commune et sud-est du 

Manet 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

Ne MB05 Montigny Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR01 Trappes Ile de Loisirs La hauteur* totale (H) est limitée à 15 mètres 

NeTR02 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR03 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR04 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR05 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR06 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale (H) est limitée à 3 mètres 

 

NeTR07 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

NeTR08 Trappes Ile de Loisirs 
La hauteur* totale maximale autorisée est celle du 

bâtiment le plus haut existant dans le secteur 

10.2.  Dispositions applicables aux seuls secteurs Nh / STECAL* : 

10.2.1 Pour le secteur NhEL01 

Pas d’évolution 

10.2.2 Pour le secteur NhMB02 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 11 -  ASPECT EXTERIEUR 

11.1. Dispositions générales 

Pas d’évolution 

11.2 Façades* 

Pas d’évolution 

11.3 Toitures 

Pas d’évolution 

11.4  Clôtures* 

La hauteur des clôtures* ne doit pas excéder 2 mètres. Toutefois des hauteurs supérieures peuvent être 
autorisées : 



 
 
 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

76/175 
 

 Pour permettre la reconstruction à l’identique de clôtures* anciennes présentant un intérêt 
d’aspect ; 

 Pour des raisons de sécurité liées au fonctionnement des activités ou des équipements. Une 
note argumentée, explicitant les motifs et les intentions, devra être réalisée pour pouvoir 
déroger à la règle ; 

11.4.2 Les clôtures* et les éléments entrant dans leur composition, tels que les murs, portes, portails, grilles 
ou balustrades, doivent présenter une cohérence d’aspect avec la construction* et être conçus avec 
simplicité en évitant les éléments d’aspect précaire, de caractère insolite ou trop recherché ; 

11.4.3 Les clôtures* en limite des voies* publiques ou privées et emprises publiques* seront composées 
soit : 

 d’un muret, surmonté d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteur barreaudage vertical ajouré 
ou non, et doublé ou non d’une haie. En ce cas la partie pleine fera un tiers de la hauteur 
totale. 

 d’un dispositif ajouré sur toute sa hauteur, doublé ou non d’une haie ; 

 d’une haie. 

11.4.4 En limite séparative*, les clôtures* seront de préférence constituées d’un grillage doublé d’une haie. 
Il est recommandé de prévoir des ouvertures au niveau du sol, pour faciliter les déplacements de la 
petite faune. 

11.4.5 Les haies seront constituées de préférence par des essences locales et plurispécifiques mentionnées 
au sein de la palette végétale présenté en annexe 2 et 4 du présent règlement, doublée ou non d’un 
grillage de couleur foncée.  

 

11.5 Bâtiments annexes* 

Pas d’évolution 

11.6 Éléments techniques 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 12 –  STATIONNEMENT 

Pas d’évolution 

ARTICLE N 13 -  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

13.1  Espaces Boisés Classés 

Pas d’évolution 

13.2.  Les espaces libres et plantations :  

Pas d’évolution 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

TITRE VII – DISPOSITIONS APPLICABLES AU 
PATRIMOINE BATI, NATUREL ET URBAIN 

Modification et intégration des fiches suivantes : 

 

Elancourt 

1) Ajout d’une nouvelle fiche : Lycée Les Sept Mares à protéger - 13, Rue de la Beauce 
(Maurepas) 

 

Guyancourt 

2) Modifier la prescription du lycée de Villaroy – 2 Rue Eugène Viollet Leduc  

3) Ajout d’une nouvelle fiche : Ensemble urbain remarquable - Place de l’église, Rue Jean Mailler, 
Place Thérèse Martin 

4) Ajout d’une nouvelle fiche : Ensemble urbain remarquable – Rue et Impasse du Grand Noyer 

5) Ajout d’une nouvelle fiche : Ensemble urbain remarquable – Rue Ambroise Croizat 

 

Magny les Hameaux 

6) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation « parc des Mollerayes » - 3 Chemin de Mollerayes 

7) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 2 Rue Robert Fleury 

8) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 4 Rue Robert Fleury 

9) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 15 Rue Robert Fleury 

10) Modification de la fiche Mur de clôture de la ferme de Buloyer – 2 Rue Pierre Nicole 

11) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 4 et 6 Rue Mathilde de Garlande 

12) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 2 Rue Mathilde de Garlande 

13) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 6 Rue Philippe de Champaigne 
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14) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 28 et 30 Rue Antoine Lemaistre 

15) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 31 Rue Antoine Lemaistre 

16) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 1 et 3 Route de Milon 

17) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 1 Chemin de Beauregard 

18) Modification de la fiche Mur de clôture en pierres de pays – Hameaux de Romainville 

19) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 11 Rue Antoine Lemaistre 

20) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 9 Rue Antoine Lemaistre 

21) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 12 Rue Antoine Lemaistre 

22) Modification de la fiche Domaine de Sainte-Marthe – 17 et 19 Rue Ernest Chausson 

23) Ajout d’une nouvelle fiche : Ancienne longère – 14 Rue Ernest Chausson 

24) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 8 Rue Ernest Chausson 

25) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation des Bonheur – 2 Rue Ernest Chausson 

26) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 3 bis Impasse de bouchard de Marly 

27) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 3 Impasse de Bouchard de Marly 

28) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 1 Impasse de Bouchard de Marly 

29) Ajout d’une nouvelle fiche : Batterie anti-aérienne – Impasse Jean Besson 

30) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 5 Impasse Jean Besson 

31) Modification de la fiche : Mur de clôture en pierre meulière dans le Village 

32) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 3 et 5 Rue Raymond Bonheur  

33) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 10 Rue de la Mare aux 3 Ormes 

34) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de Clôture – Rue de la Mare aux 3 Ormes 

35) Ajout d’une nouvelle fiche : Ancienne grange – 15 Rue de la Mare aux 3 Ormes 

36) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture en meulière – 15,17 et 19 Rue de la Mare aux 3 
Ormes 

37) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur en meulière – 1 Rue de la Geneste 

38) Modification de la fiche Mur de Clôture – 2 Chemin de Rhodon 

39) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 4 ter Rue de la Geneste 

40) Ajoute d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 2 Rue de la Geneste 

41) Ajout d’une nouvelle fiche : Eglise Sainte-Marie au Cressely 

42) Modification de la fiche Chapelle Lacoste – Rue des écoles Jean Baudin 

43) Ajout d’une nouvelle fiche : Pôle musical et associatif Blaise Pascal – 23 Rue des Ecoles Jean 
Baudin 
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44) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture – 14 Rue des Tamaris 

45) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture – 11 Rue des Lilas 

46) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison façade en meulière – 5 Rue Jean Racine 

47) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation avec soubassement en pierre meulière – 23 Rue du 
square Jean Gibert 

48) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 1 bis Rue de la Chapelle 

49) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture – 1 et 1 bis Rue de la Chapelle 

50) Ajout d’une nouvelle fiche : Puits – 1 bis Rue de la Chapelle 

51) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture – 19 Rue du Square Jean Gibert 

52) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 42 Rue de la Chapelle 

53) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison contemporaine – 31 Rue de la Chapelle 

54) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur de clôture – 20 allée des Horensias 

55) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre de meulière – 65 Route de Versailles 

56) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 26 Route de Versailles 

57) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 3 Rue Henri Barbusse 

58) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 5 Rue Henri Barbusse 

59) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison en meulière – 2 Rue Henri Barbusse 

60) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 17 Route de Versailles 

61) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 8 Rue André Hodebourg 

62) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 11 Rue André Hodebourg 

63) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 14 Rue Louis Pasteur 

64) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation cabanon – 39 Rue Joseph Lemarchand 

65) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 41 Rue Joseph Lemarchand 

66) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 5 Rue Victor Hugo 

67) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation cabanon – 3 Rue Gabriel Péri 

68) Ajout d’une nouvelle fiche : Chêne – 15 Rue Robert Fleury 

69) Ajout d’une nouvelle fiche : Cèdre glauque – 5 Rue Paul et Jean Weiss 

70) Ajout d’une nouvelle fiche : Alignement d’arbres – Angles Rue Pau et Jean Weiss et Allée des 
Pommiers 

71) Ajout d’une nouvelle fiche : Alignement d’arbres – Mail Léonard de Vinci 

72) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 1 Rue de la Chapelle 

73) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable (Frêne) – 1bis Rue de la Chapelle 
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74) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable (Séquoia) – 1bis Rue de la Chapelle 

75) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 23 Rue du Square Jean Gibert 

76) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 1 Place du 8 Mai 1945 

77) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 7 Place du 8 Mai 1945 

78) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 8 Rue des Ecoles Jean Beaudin 

79) Ajout d’une nouvelle fiche : Alignement d’arbres – Voie Jean Moulin 

80) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 19 Rue Victor Hugo 

81) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 3 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

82) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 6 Rue André Hodebourg 

83) Ajout d’une nouvelle fiche : Œuvre d’art – Rue des Ecoles Jean Baudin 

 

Montigny le Bretonneux 

84) Ajout d’une nouvelle fiche : Muret à protéger – 2 et 4 Rue Mazière 

85) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison ancienne à protéger - 2 et 4 Rue Mazière 

86) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation ancienne à l’alignement - 7 Place du Village 

87) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation rurale - 6 Place du Village 

88) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison rurale – 5 Place du Village 

89) Ajout d’une nouvelle fiche : Maisons jumelles années 1960- 53 Rue de la République 

90) Ajout d’une nouvelle fiche : Maisons jumelles années 1960- 55 Rue de la République 

91) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison en meulière – 22 Avenue du Manet 

92) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur du château – 58 Avenue du Manet 

93) Ajour d’une nouvelle fiche : Ensemble urbain remarquable – lotissement sente des 
Marguilliers 

94) Ajout d’une nouvelle fiche : Ensemble urbain remarquable – Maisons Simard 

95) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 61 Avenue du Manet 

96) Ajout d’une nouvelle fiche : Arbre remarquable – 55 Avenue du Manet 

 

Trappes 

 

97) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 86 Rue de Montfort 

98) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 84 Rue de Montfort 

99) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation – 43 Rue de Montfort 
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100) Ajout d’une nouvelle fiche : Maison en meulière – 58 Rue de Montfort 

101) Ajout d’une nouvelle fiche : Mur en meulière – 20 Rue du Martray 

102) Ajout d’une nouvelle fiche : Habitation en pierre meulière – 2 bis et 2 ter Rue du Martray 

103) Modification de la fiche Ateliers municipaux – 50 Rue de Montfort 

104) Modification de la fiche Habitation en pierre meulière – 48 et 50 Rue de Montfort 

105) Modification de la fiche Habitation – 39 Rue de Montfort 

106) Ajoute d’une nouvelle fiche – Ecole de musique et de danse – 4 Rue des Fermes 

107) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 1 et 3 Rue Pierre Brossolette 

108) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 11 Rue Pierre Brossolette 

109) Ajout d’une nouvelle fiche – Maison – 14 Rue Magloire Aristide Barre 

110) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 25 Rue Magloire Aristide Barre 

111) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 7 Rue du Chemin de Paris 

112) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 16 Rue Angelina Janniard 

113) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 2 Impasse Louis Chevrel 

114) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 19 Avenue de l’Armée Leclerc 

115) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 13 Avenue de l’Armée Leclerc 

116) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 1 Avenue de l’Armée Leclerc 

117) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 2 Avenue de l’Armée Leclerc 

118) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 66 Rue Jean Jaurès 

119) Ajout d’une nouvelle fiche – Immeuble en pierre meulière – 62 et 64 Rue Jean Jaurès 

120) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 7 Rue Fernand Brean 

121) Ajout d’une nouvelle fiche – Maison de Maître – 9 Rue Fernand Brean 

122) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation et commerce – 61 Rue Jean Jaurès 

123) Ajout d’une nouvelle fiche – Siège du département des syndicats et de l’éducation 
nationale – 24 Rue Jean Jaurès 

124) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 33 Rue Jean Jaurès 

125) Ajoute d’une nouvelle fiche – Maison en meulière – 6 Rue Jean Jaurès 

126) Ajout d’une nouvelle fiche – Bâtiment administratif – 4 Rue Jean Jaurès 

127) Ajout d’une nouvelle fiche – Brasserie – 2 Rue Jean Jaurès 

128) Modification de la fiche Habitation en pierre meulière – 8 Rue de l’Abreuvoir/2 Rue Jean 
Jaurès 

129) Modification de la fiche Habitation en meulière – 2 Rue de l’Abreuvoir 
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130) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 17 Rue Pierre Semard 

131) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 19 Rue Pierre Semard 

132) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 12 Rue Pierre Semard 

133) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 14 Rue Pierre Semard 

134) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 21 Rue Pierre Semard 

135) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 8 Rue Irène Joliot Curie 

136) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 13 Rue Irène Joliiot Curie 

137) Ajout d’une nouvelle fiche – Gare – 35 Avenue Gabriel Péri 

138) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation et commerce – 23 et 25 Avenue Gabriel Péri 

139) Modification de la fiche HBM – 1 Avenue Marceau / 3 à 13 Avenue Gabriel Péri 

140) Ajout d’une nouvelle fiche – Immeuble – 32 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

141) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 53 Avenue Paul Vaillant-
Couturier 

142) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 51 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

143) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 49 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

144) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 45 Avenue Paul Vaillant-Couturier  

145) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 31 Avenue Paul Vaillant-Couturier 

146) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 6 Rue Jean-Jacques Rousseau 

147) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation – 20 Avenue Lazare Hoche 

148) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 47 bis Avenue Kleber 

149) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 25 Rue Jacques Boubas 

150) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 74 Avenue Marceau 

151) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 70 Avenue Marceau 

152) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 4 Avenue Lazare Hoche 

153) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 37 Avenue Marceau 

154) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 16 Rue Louis Pasteur 

155) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 37 Rue Louis Pasteur 

156) Ajoute d’une nouvelle fiche – Habitation – 2 bis Avenue de la Tourelle 

157) Ajout d’une nouvelle fiche – Habitation en pierre meulière – 18 Rue Charles Guilbert 

158) Modification de la fiche Ensemble urbain remarquable – Secteur urbain Jaurès-Leclerc-
Paul Vaillant-Couturier 

159) Ajout d’une nouvelle fiche – Œuvre d’art – Place de la Paix 
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Voisins-le-Bretonneux 

160) Modification de la fiche Ensemble urbain remarquable – Temples et Templettes 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT 

ANNEXES AU REGLEMENT 

 

Pas d’évolution 
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MODIFICATIONS APPORTEES  

AUX PLANS DE ZONAGE 

ELANCOURT  
Passage de UAi5d22 à UAi5c22 pour assurer une cohérence à l’échelle de la ZATE 

   
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Préservation des lisières boisées et agricoles et des fonds de jardin / cœurs d’ilots dans le 

Hameau du Launay 

       
PLUi 2021 Projet de PLUi modifié 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Muette - Préservation des lisières et de la zone humide 
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PLUi 2021                                                                   Projet de PLUi modifié 
 

Les Etasses – Préservation des lisières et des cœurs d’ilots  

  
PLUi 2021                                                                          Projet de PLUi modifié 
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Préservation des lisières, des fonds de jardin et des cœurs d’ilot vert 

 
PLUi 2021  
 

 
Projet de PLUi Modifié  
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GUYANCOURT :  
 

Réduction de la zone UM1c16 et création d’une zone UM1d9 aux Garennes 

   
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Suppression du Périmètre de constructibilité limitée  

                         
PLUi 2021                                                                          Projet de PLUi Modifié 
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Ajout d’un EPP aux Garennes (Mail des Garennes)   

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Ajout d’un EPP au Village (pointe sud de la Coulée verte) 

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Ajout d’un EPP pour protéger la rigole de Guyancourt 

  
PLUi 2021            Projet de PLUi Modifié 

 

Ajout d’un EUR pour le secteur de l’église et ajout d’un EPP à proximité du monument aux 
morts 

 
PLUi 2021                                                       Projet de PLUi Modifié 
 

Ajout d’un EUR Rue et impasse Grand Noyer 

                   
PLUi 2021                                                                      Projet de PLUi Modifié  
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Ajout d’un EUR Rue Ambroise Croizat 

            
PLUi 2021                                                                      Projet de PLUi Modifié  
 
Ajout d’un EPP – secteur de Villaroy (Point Nord du lac) 

  
PLUi 2021            Projet de PLUi Modifié 

 
Bouvier - Mise en place de protections paysagères (EPP et EPM) 
 

  
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié   
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LA VERRIERE :  
Suppression du secteur de mixité sociale 

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Création d’un micro zonage UE1c13 

Suppression de la bande de recul de 5 mètres et de la bande de constructibilité 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Passage de UR1b13 à UR1d13 et diminution de la zone UM1b22 au profit de la zone UR1d13 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
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Extension de la zone UR2f9 au détriment de UR1d13 

Ajout de la bande de recul de 5 mètres et de la bande de constructibilité 

Création d’un micro-zonage UE1a13 autour de la médiathèque. 

  
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
 

Passage de la zone UA1a28 en UA1b25 et réduction de cette dernière au profit de la création 

de la zone UM1a25 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
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Suppression des 3 micro-zones AUR1b25 pour une intégration dans la zone AUR1b19 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
 

Passage de UA7b22 en UA7b19 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
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MAGNY LES HAMEAUX : 
 
Brouessy, diminution de l’indice de densité, ajout d’un alignement d’arbres et d’une protection 
d’un arbre remarquable 
 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  

 
Buloyer, diminution de l’indice de densité, ajout de protections patrimoniale, d’EPM et d’un 
arbre remarquable 
Passage de la zone UA4d13 en UM4d13 
 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié  
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Cressely – Diminution indice densité, ajout de protections patrimoniales et paysagères, création 
de deux zones UM9e9 

 

         PLUi 2021 

 

             Projet de PLUi Modifié 
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Croix aux Buis – Diminution de l’indice de densité 

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Croix aux Buis – Extension de l’EPP et de l’EBC 

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Croix aux Buis – Instauration d’un recul à l’alignement de 6 mètres 

                                  
                                    PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

 

Hameau de Gomberville, diminution de l’indice de densité et ajout de protections patrimoniales 

 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Le Village, diminution de l’indice de densité, ajout de protections patrimoniale et paysagères  

Réduction de la zone UR4c9 au profit de la zone N 

 

 

PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Romainville, diminution de l’indice de densité, ajout de protections patrimoniales et paysagères  

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié 
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Villeneuve, diminution de l’indice de densité, ajout de protections patrimoniales et paysagères   

 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié 

Clos aux Roses, passage de la zone NeMH03 en zone N 

 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

146/175 
 

Passage de la zone A en zone AP 

 
PLUi 2021                                                                         Projet de PLUi Modifié 
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MONTIGNY LE BRETONNEUX : 
Evolution de la zone UA5c22 en UA5c31 

Passage de la zone AU en zone N pour préserver la zone humide et le bois et élargissement limité 

de la zone UA5c31. 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Extension et création de deux sous-secteurs de diversité commerciale : un sous-secteur stricte 

est ainsi créé sur la partie centrale de la polarité commerciale et un sous-secteur plus souple est 

prévu dans les ilots commerçants à l’est et au sud-ouest. 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Extension de la zone UR1c19 au détriment de la zone UM1c19 sur les Arcades du lac. 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Extension de la zone URs8d9 au détriment de la zone UM4d13, mise en place d’EPM autour de 

la mare et du château et identification d’arbres remarquables, ajout de protection patrimoniale 

pour les murs d’enceinte 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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Passage de URs4d9 en URs4e9 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Le Pas du Lac – Réduction de la zone UE1b31 au profit de la zone UM1c37 

  
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 
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ZA de l’Observatoire – Réduction l’ER MB01 pour la réalisation d’une voie de mobilité active 

PLUi 2021      Projet de PLUi Modifié 
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TRAPPES :  
 

Plaine de Neauphle/Merisier  

Création des zones UE1d13, UM1d9, UM1c16, réduction de la zone UM1c22 

 
PLUi 2021                                                                                       Projet de PLUi Modifié 

 

Barbusse/Cité Nouvelle 

Création des zones UM1c16 et URs2d13, création d’un EPP et d’un EUR 

  
PLUi 2021                                                                                       Projet de PLUi Modifié 

 

 

 

 



 
 
 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

152/175 
 

Le Village  

Passage des zones URs en UR, mise en place d’un ER sur le CTM et réduction de la zone UE1b16 

au profit de la création de la zone UM1c16 tiers-lieux culturel,  …).  

 
PLUi 2021                                                                                        

 
Projet de PLUi Modifié 
 

Avenue Pasteur  
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Réduction de la zone URs2f9 au profit de la création de la zone UR2f9 afin de permettre la 

réimplantation de commerces de proximité le long de l’avenue.  

   
PLUi 2021                                                                                       Projet de PLUi Modifié 

 

La Boissière – Extension des protections paysagères 

  
PLUi 2021                                                                                       Projet de PLUi Modifié 
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Rue Jean Jaurès, Avenue Paul Vaillant-Couturier et Avenue Gabriel Péri – Extension de l’EUR afin 

de préserver la totalité du linéaire de cet axe historiques 

 
PLUi 2021 

 

 
 Projet de PLUi Modifié                                                                                       
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Rue Jean Jaurès, Avenue Paul Vaillant-Couturier et Avenue Gabriel Péri – Préservation du tissu 

pavillonnaire et transition de l’épannelage - Réduction de la zone UM1c22 au profit de la zone 

UM4c16 

  
PLUi 2021                                                                                       Projet de PLUi Modifié 
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Rue Jean Jaurès, Avenue Paul Vaillant-Couturier et Avenue Gabriel Péri – Préservation du tissu 

pavillonnaire et transition de l’épannelage - Création de la zone UM4d9 au détriment de la zone 

UM4c16 et mise en place d’une protection paysagère 

 
PLUi 2021 

 

 
Projet de PLUi Modifié 
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Rue Jean Jaurès, Avenue Paul Vaillant-Couturier et Avenue Gabriel Péri – Préservation du tissu 

pavillonnaire et transition de l’épannelage - Création des zones UM4d9 et UM4c13 Extension de  

 
PLUi 2021                                                                                        
 

 
Projet de PLUi Modifié 
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La ZATE – Création de la zone UAi5b22 

 
PLUi 2021                                                                                     

 

 

 
 Projet de PLUi Modifié 
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VOISINS LE BRETONNEUX : 
 

40 Arpents, suppression de l’ER et mise en place d’un EPP 

 
PLUi 2021 Projet de PLUi Modifié 

 

Protection de fonds de jardin Rue Hélène Boucher (EPM) 

 
PLUi 2021                                                                             Projet de PLUi Modifié 
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Extension du secteur de mixité sociale à la Rue Racine 

 
PLUi 2021                                                                             Projet de PLUi Modifié 
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Réduction de la zone UM4d13 et création de la zone UM4d9 

 
PLUi 2021 

 
Projet de PLUi Modifié   
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Diminution de l’indice de densité via l’évolution de la zone UM1b16 en zone UM1d16 

 
PLUi 2021 

 
Projet de PLUi Modifié 
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SYNTHESE DES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN DE ZONAGE 

Modifications apportées sur la répartition des zones U, AU, A, et N 

  
Modifications apportées sur l’indice de destination : 

  
 

 
 

La modification ne change qu’à la marge la répartition des fonctions au sein du territoire. Une partie de 
la zone AU est ouverte à l’urbanisation (secteur de Bois-Mouton), mais, bien que la zone AU soit réduite 
de 18 % ce changement ne concerne en fait que 0,04 % du territoire de l’agglomération. 
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Modifications apportées sur l’indice de densité : 

  
 

 
 

On note une forte diminution de l’indice e au profit de l’indice f afin de mieux maitriser le volume et le 
rythme des constructions. 
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Modifications apportées sur l’indice de forme urbaine : 
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Modifications apportées sur l’indice de hauteur : 

  
 

 
Modifications apportées sur les éléments naturels et paysagers remarquables  
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Modifications apportées au périmètre de mixité sociale 

  
 

Modifications apportées aux emplacements réservés 

 

 

On note, la suppression de l’ER VB 09 sur la Commune de Voisins-le-Bretonneux et l’ajout de l’ER 

TR 11 sur la Commune de Trappes. 



 
 
 

PLUi – Rapport de présentation – Modification PLUi 

168/175 
 

INCIDENCE SUR L’EVOLUTION DE LA DENSITE ET COMPATIBILITE AVEC LES 
DOCUMENTS DE NORMES SUPERIEURES 

Les évolutions apportées au PLUi dans le cadre de la présente modification s’intègre dans les réflexions 
conduites par l’agglomération via l’étude « Centres et Hameaux ». Cette dernière vise plusieurs objectifs :   

- Identifier les hameaux et centres anciens 
- Définir leurs qualités particulières notamment en termes de trame urbaine et paysagère 
- Qualifier leurs identité et rôle dans l’armature urbaine de l’agglomération 
- Analyser les capacités d’évolution au regard des documents d’urbanisme en vigueur 
- Définir les scénarios d’évolution qualitative et mesurée  
- Formuler des préconisations pour encadrer les transformations possibles 

 
Dans le cadre de cette étude, un travail de terrain et d’analyse des projets et permis de construire a permis 
d’identifier des points de blocage dans leur réalisation, l’acceptabilité mais également dans leur 
intégration urbaine et paysagère, notamment via :   

- Une forte imperméabilisation 
- Un impact sur la trame verte et bleue 
- Une augmentation du trafic routier et des problématiques de stationnement 

 
En conséquence, il est apparu que le règlement actuel manque, dans certains sites, de cohérence avec les 
capacités réels d’accueil de certains secteurs 
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L’ambition est de développer des scénarios souhaitables dans ces secteurs, sans figer l’évolution des 
centres et hameaux. 
 

 
 
Ces scénarios se déclinent par des préconisations en matière d’adaptation règlementaire :  

- Adaptation des indices à la densité actuelle sur les secteurs à préserver 
- Création ou extension d’EPP / EPM sur les éléments de patrimoine végétal / participant à la 

trame verte et à l’identité paysagère locale 
- Création de nouvelles fiches patrimoniales et prescriptions affinées (notamment protection 

des formes urbaines et vides) 
- Travail sur les reculs et implantations pour maîtriser les divisions 

 
L’ambition de cette étude est donc de permettre de maintenir une évolution des hameaux, mais 
également de répondre aux difficultés rencontrées dans l’urbanisation actuelle. 
Aujourd’hui pour lutter contre la spéculation foncière et la sur-densification de certains projets, la 
commune et l’agglomération utilisent tous les outils à leur disposition, tel parfois la préemption ou le 
sursis à statuer. Mais l’objectif du territoire n’est pas de bloquer tous les projets mais bien de définir un 
encadrement qui permettent un développement acceptable. 
 
L’agglomération fait ainsi le choix d’engager une démarche de différenciation en fonction des spécificités 
propres aux différents secteurs du territoire. Ainsi, l’agglomération engage une démarche de préservation 
des centres et hameaux, qui constituent un témoignage de l’urbanisation pré-Ville Nouvelle mais 
également des lieux de respiration via l’importance des jardins.  
A contrario, des secteurs de forte polarité, avec une mixité de fonction importante et une bonne qualité 
de desserte (proximité des gares), justifient un développement plus important permettant ainsi de 
répondre aux objectifs des documents de normes supérieures (SRHH et PLHi). 
 
Ainsi, les 7 communes couvertes par le PLUi représentent 66% des logements inscrits au PLH  
 
Une dynamique de production entre 2018 et 2020 de 675 logements commencés en moyenne par an, 
soit 30% des objectifs atteints à mi-parcours 
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La programmation du PLHi 2018/2023 tient compte des orientations définies par le SRHH. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On retrouve également la liste des projets de logements inscrits au PLHI pour les 7 communes couvertes 
par le PLUi et que la modification du PLUi ne remet pas en cause. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Volume logements 

inscrits au PLH

Part de la 

production 

insrite au PLH 

par commune

Poids de la 

commune dans le 

pac de logements 

de SQY au 1/1/2018

Volume de 

logements autorisés 

2018-2020

% de logements 
autorisés au regard 

des  objectifs du 
PLH

Volume de 

logements 

commencés 2018-

2020

% de logements 
commencés au 

regard des  
objectifs du PLH

Élancourt 1 025 10% 12% 187 18% 174 17%

Guyancourt 824 8% 13% 634 77% 576 70%

Magny-les-Hameaux 473 5% 4% 124 26% 166 35%

Montigny-le-Bretonneux 656 6% 15% 263 40% 265 40%

Trappes 2 353 23% 13% 719 31% 559 24%

La Verrière 473 5% 2% 33 7% 11 2%

Voisins-le-Bretonneux 909 9% 4% 373 41% 274 30%

SQY 6 713 66% 63% 2 333 35% 2 025 30%

Source : Sitadel 2020, Insee 2018 - Traitement DHRU, SQY

Synthèse PLH SQY Total logements Dont LLS soit au total/an soit LLS/an

Objectifs SRHH 10 200 2 844 1 700 474

Total Projets fléchés par les 

communes 
9 166 2 032 1 528 339

Total logements non-

territorialisés afin d'atteindre 

les objectifs du SRHH

956 587 159 98

Total PLH SQY 2018-2023 10 122 2 849 1 687 478

Atteinte de l'objectif du SRHH 99% 92% - -

Synthèse de la programmation du PLH 2018-2023 

Synthèse 7 communes PLUi SQY Total logements Dont LLS soit au total/an soit LLS/an

Total Projets fléchés par les 7 

communes dans le cadre du PLH
6 098 1 155 1 016 193

Total logements non-territorialisés 

afin d'atteindre les objectifs du 

SRHH par les 7 communes PLUi

615 381 103 64

Total 7 communes PLUi  2018-2023 6 713 1 536 1 119 256

Synthèse de la programmation du PLH 2018-2023 des 7 communes PLUi
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Communes (PLUi) Nom opération Nb logements

ZAC des Réaux Lot A et B 65
ZAC des Réaux Lot D 15

ZAC Clef Saint Pierre Lot 1-3- 124
Stade Paul Nicolas 46

IV Arbres élargi 540
Privé diffus 75

Dampierre Rigole 63
Guyancourt II - Frères Perret 40

Villaroy Lot C 03 49
Route de Troux 74

Route de Troux - résidence 149
Villaroy Lot A 16 109
Villaroy Lot E08 30

La Minière 46
Villaroy Lot A18 38

Dampierre Croizat Maisons 11
Privé diffus 75

Terrain INRA Village 36
Terrain INRA Brouessy 27

Ferme de Castilla 44
Terrain Villeneuve 36

Terrain médiathèque ex Cap 36
Terrain école Jammes 10

création d'un éco hameau 90
Potentiel de reconversion 20

Privé diffus 120
Projet Bergson Lot 1 34
Projet Bergson Lot 2 48
Projet Bergson Lot 3 20
Projet Bergson Lot 4 39
Projet Samain Lot 1 21
Projet Samain Lot 2 15

Lot 10 29
Projet Passerelle 1 11
Projet Passerelle 2 20

Projet Garnier 19
Club Le Village 66

Avenue du Manet 30
Les Prés 181

Privé diffus 35

Elancourt

Guyancourt

Magny-les-Hameaux

Montigny-le-Bretonneux

Communes (PLUi) Nom opération Nb logements

ZAC Aérostat 324
LOT A I 45

Square Commune 160
Ilot Brossolette 200

Ilot Cachin 100
Ilot Rousseau 300

Entrée Paul Vaillant 250
Secteur Boubas-Freyssinet 300

Cerema - Terrains Météo 300
Privé diffus 300

ZAC Gare Bécannes 300
11 avenue de la Gare et rue 19

NPNRU Bois de l'Etang 100
Privé diffus 30

La Ferme Royer 29
La Poste 18

La Ferme Foucault 9
Rue Jean Bart 110

30 rue Hélène Boucher 18
La Manivelle 95

ZAC La Remise 500
La Grande Ile 20
Privé diffus 60

6 123

Trappes

La Verrière

Voisins-le-Bretonneux

Sous total
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En parallèle, l’agglomération a identifié les secteurs de densification et de renouvellement dans le PLUi. 
Ces évolutions ne remettent donc pas en cause les objectifs du SDRIF d’augmentation de la densité de 
ces secteurs. 
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MISE A JOUR DU PLUI ET DES PROCEDURES 
ANTERIEURES 

Afin de faciliter la lecture du PLUi, et disposer d’un dossier unique opposable, toutes les évolutions 
apportées aux pièces du PLUi par ces mises à jour sont regroupées dans le présent dossier qui vient 
compléter ou se substituer aux pièces du Tome 2 du PLUi approuvé le 5 mars 2020.  
 
Le dossier comprend les nouvelles pièces suivantes qui viennent compléter les pièces du PLUi approuvé 
le 5 mars 2020 :  

- 7.8. Règlement local de publicité intercommunal 
- 7.26. Droit de Préemption Commercial 

 
Les pièces suivantes se substituent à celles contenues dans le dossier de PLUi approuvé le 23 février 2017.  

- 6.4. Plan de prévention des risques naturels prévisibles et de prévention des risques miniers 
- 6.6.1. Arrêté inter-préfectoral portant approbation du PPRI de la Vallée de la Bièvre et du Ru de 
Vauhallan 
- 6.10.1. Plan des servitudes aériennes – PT1 – Météorologie Nationale Centre de Trappes 
- 6.10.2. Plan des servitudes aériennes – PT2 – Météorologie Nationale Centre de Trappes 
- 7.2. Plan des périmètres de ZAD 
- 7.3. Arrêtés préfectoraux portant création des périmètres de ZAD 
- 7.10.1. Plan de classement sonore des infrastructures de transports terrestres-EL 
- 7.10.2. Plan de classement sonore des infrastructures de transports terrestres-GU 
- 7.10.3. Plan de classement sonore des infrastructures de transports terrestres-LV 
- 7.10.5. Plan de classement sonore des infrastructures de transports terrestres-MB 
- 7.10.6. Plan de classement sonore des infrastructures de transports terrestres-TR 
- 7.11. Arrêtés préfectoraux relatifs au classement acoustique des infrastructures transports 
terrestres 
- 7.19 Délibérations et périmètres instaurant des PUP 
- 7.19.1 Plan des périmètres des PUP 
- 7.20. Délibération instaurant un périmètre d’étude 
- 7.20.1 Plan des périmètres d’études 
- 7.23 Carte de zonage des eaux pluviales 
- 7.25. Cartographie des secteurs probabilité de zone humides 

 
Les pièces suivantes ont été supprimées pour tenir compte de l’arrivée à échéance des règlements de 
lotissement :  

- 7.18 Liste des lotissements où les règles ont été maintenues 
- 7.18.1 Plan des périmètres de lotissement 
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Par ailleurs, la présente modification permet de consolider le document en intégrant :  

- La Déclaration d’Utilité Publique modificative valant en mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme de la Communauté d’agglomération Saint-Quentin-en-Yvelines issue du Décret 

n°2022-458 du 30 mars 2022 pour la réalisation de la ligne 18 du Grand Paris Express 

- La Déclaration de Projet relative à la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal de Saint-Quentin-en-Yvelines avec le projet d’aménagement du site olympique de 
la colline d’Elancourt, approuvée par délibération en Conseil d’Administration de la SOLIDEO en 
date du 13 juillet 2022 et par le Conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines par 

délibération n°2022-344 en date du 29 septembre 2022. 
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JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE 

Les évolutions apportées au PLUi répondent au cadre fixé par les article L.153-31 et L.153-36 du Code de 
l’Urbanisme. Ainsi, la procédure de modification est utilisée à condition qu’elle :   

- Ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durables, 

- Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels,  

- Ne comporte pas de graves risques de nuisance. 

 
Les modifications apportées au droit des sols s’inscrivent dans le parti d’urbanisme précédemment défini 
dans le cadre du PADD du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines.  
 
Il est à noter que, globalement, la présente procédure de modification du PLUi limite les capacités de 
construction et augmente les mesures de protection par rapport au PLUi approuvé le 23 février 2017 et à 
la révision allégée approuvée le 5 mars 2020. Ceci en particulier dans certains Hameaux et Centres anciens 
de l’agglomération. En effet, ceux-ci, font actuellement l’objet d’une pression foncière importante et les 
règles qualitatives du PLUi ne permettent pas de garantir leur évolution qualitative.  
 
 
 


